
  

  

ARRETE N°2005-05-0028 du d mai 2008 
Autorisant la société CHIMIREC-DELVERT à exploiter une stution de éransit de déchets 

industriels spéciaux, en ZAC des Justices, sur la commune de BUXANCAIS 

Le Préfet 
Chevalier de la légion d'honneur 

Va le code de Penviroanement, et notamment son livre W 

Vu le décret n° 77-1133 du 21 soprembre 1977 relatif eux installations classées pour la proiection de 

L'enviromement ; 

Vu la romensiature des Insrallations Classées et notamment ies rubriques n°167.a et 2799 ; 

Vu le dossier déposé en préfecture le 15 septembre 2003, per la société DELVERT, reluif à 

V'astorisetion d'exploiter ume station de transit de déchets industriels, en ZAC des Justices, sur Ta 

communs de BUZANCAIS, 
    

Va le rapport de recevabilité de l'inspecteur des iustallations ctassées du 5 mars 2004 : 

  

    Va l'arré 

juin 2064 en mairie de BUZANCAIS, relative à le demande pr 
6 n°2004-E-1201 du 22 avril 2004 preserivant une enquête publique du 26 mei 2004 au 

sentés par 1a société DELVERT : 

    

Vu Les registres d'enquête, le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur er 

juillet 2064 ; 

  

Va les avis des services déconcentrés de l'Etat ; 

Vu Je changement de raison sociale de ia société DELVERT devenus CHIMIREC-DELVERT SAS 
depuis Je I janvier 200$ ; 

Vu Le rapport de M. le Directeur Régicnai de l'ndusris, de la Reches 
Inspecteur des Estallations Classées, en date du 7 mars 200$ 

  

    

   

  

Va Favis émis par e Conseil Départemental d'Hyeiène eu cours de la séance du 25 mars 2005 :     

  

Va la comæunication du prafer d'arrêté Æaîte à M. le Direcseur de La société CHIMIREC-DELVERT , 

1e 14 avril 2005; 

  

PLACE DS LAVICTORPET DES ALLÉS 8 5 TRELOPE.E    



Considérant que les mesures prévues par l'exploitant dans l'exercice de ses activités, complétées 
Zapplication des dispositions du présent amêté, sont de robe à prévenir eff 
Haconvérients et dangers envers Les intérêts visés à Yaricle L.311.1 de code de l'enviromnem: 

      
ement Es 

dt, 

  

    

    n de M. te Secrétaire Gén 

  

Sur zropos 

  

   

  

T2 sociéré CHIMIREC-DEL VERT, dont le siège social est situé route de le Viaube Sud — 86150 
TAUNAY-CLAN, est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter 
sur Je commune de BUZANCATS, les instailations visées par l'article 12 dus présent arrêté, dans soe 

bissement sis Z-A.C. des Justices - 36500 BUZANCAIS - section YK - parcelle n° 97 (4462 
de plan cattasteal (coordonnées en LAMBERT Il Slendu : X= 528,763 km, Y= 2210,734 km) 

    
       

     

  

Article 12: Nature des activités 

. + Descrip ss 

  

L'établissement, objet de la présente autorisation, a pour activité principale le transit de déchets 
industriels spéciaux sans regroupement hocmis pour les huiles noires et les huiles soiubles. 
L'unité de transit ext composée   

en plusieurs extiés 

  

> d'un bâtiment d'une superficie de 296 m°, se div 

& une zone d'explokation comprenant : 
+ une aire de tri couverte affeciée aux opérations de chargement et de déchet 

des déchets, 
urs alvéoles de sicckas 

  

    ° ph 

+ des locaux administratifs comprenant des bureaux et des vestiaires, 

d'une aire de stockage vrac comprenant 5 cuves métalliques verticales, 
d’une aire de dépotage et empotage pour les huiles, 

2 parkings véhieules (véricules légers et poids lourds) 
d'un bassin de rétention des caux d'extinction d'incendie, 

  

  

V
Y
V
Y
 

      rage ou de peliution. 

La quantité maximale de stockage er transit autorisée annuetlement est de 300 tonnes de décheïs 
+ 1500 tonnes d'auiles avires, 
e 700 tonnes d'huiles solubles, 
e 850 tonnes de batteries. 
e 500 tonnes de Filtre à Ruile, 
9 85 tonnes d'acides, 
e 85 tannes de bas 
e 165 tonnes de produiis neutres, 
+ 350 tonmes de déchets à broyer, 
2 6% tonnes de déchets divers (piles, ubes néon, aéresols, …) 

     



  

     Désignation des activités Capacité    
      

Station de transit de déchets indusmiels 
provenant d'installations classées 

! Installations d'élimination de déchets nez 
| radioactifs provenant d'installations - 

i nucléaires de base . 

    
         

Le nomenelemre ICPE 
Avtorisean D 

LH) Reteumce errucle : 

  

Non Classale 
P'axorisaion avion Le éécrer n° 2000-1349 modif 

  

    26 Eaeaibre    
   

rtisls 3 Lispasitions générales — installations non visées à 12 nomenclature ou soumises à 
  

  

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent égelement aux autres installations où équip 
exploités dans l'établissement, qui, mentioonés où non à 28 nomenciemre, sont de nature par leur 
proximité où leur connexité avec une installation classée soumise à antorisation, x Les 

  

   

  

Gangers cu es inconvénients de cette installation: 

aliations soumises à décleretion citées au     Le présent arrêté vaut récépissé &e déclaration pour Îes is 
paragraphe 1.2.2 ci dessus 

    

 



LITRE 2 : Dispositions administratives applicables à l'ensemble de l'établissement 

Article 2.12 Confrmité aux dessiers et modifications 

    Les installations sont disposées, aménègées et exploitées conformément aux plans 

techniques cotes êans le dossier déposé par l'exploitant. En tout état de cauce, elles respectent par 
ailleurs les dispositions da présent arrêté et les réglementations autres en vigueur 

  

  

  

Le éemanéeur aux installetions, à leur mode étilisation ou à leur 
gement notebte des éléments du dossier de demande 

mmeissance du préfet avec fous 1es éléments 

  

Loute modification apportée pe 
voisinage et de aéture à entrainer un chan: 
d'autorisation, est portée avant sa réalisation à 2 
Éappréciation 

  

    

    

ice 22: Dé s jee et incidents 

    Tout accident ou incident susceptible, par ses conséquences directes ou son développement prévik 
de porter atteinte aux intérêts visés à l'ardiele L 511.1 du Code de l'Environnement, est déclaré deas 
%es mofleurs défeis à l'inspection des instellations classées, 2 précisant tes effets prévisibles sur Les 
tiers ei l’environnement. 

    

   en particulier pour des motifs de sécurité, il est interdit de modéfier 
à tant que l'inspection des installations 

San exception dûment jusif 
l'état des installations où a eu lien l'accident où l'inci 
lessées n'a pas donné son accord. 

  

L'exploitant détermine ensuite les mesures envisagées pour évier son renouveilement compte tenu de 

T'anelvse des causes et des circonstances de J'accicent, et Jes confiné dans u document transmis sous 

15 jours à l'inspection des insrallations clessé r'aécision contraire de celle-ci. 

  

   

Auicle 2,3: Contrôles ct analyses (inopinés ou nor} 

  

indépendamment des contrôles expliciement prévus dans le présent arrêté, l'inspection des 

instatlations classées peur faire réatiser des prélèvements et malyses d'effluenis, de déchets où de sois 
insi que l'exécution de mesures de niveaux sonores, de vibrations at d'odeur. Ils sent exécutés par un 
organisme tiers dans le but de vérifier le respect des prescriptions d'un texte pris au titre du Code de 
L'Envisornement (Livre V). Tous les frais engagés À cetie occasion sont supportés par l'exploitant. 
Ces contrôles peuvent prendre un caractère inopiné. 

      
      

       
  

    Fexploitant est tenu, dins Ja mesure des possibilités techniques, de mette à la disposition de 
inspection. des installations siassées fes moyens de mesure où de sest répondent #2 contrô ë 

pour apprécier l'appl seriptions imposées par le présent arrêté. 
   

  

    

       es dans le présent arrêté sont, sy 
La connaissance du personnel concerné ou susceptible de l'être. 

  

mariquéement 

  

portées 

  

Les consigaes d'exploitation ée l'ensemble des instalietions comporient explicitement les contrôles à 
effecmuer, cn marche nommele, à ie suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien et à 
suite d'inciéents ou d'accidents de fapon à pemmerre en toutes circonstances le respect des 
dispositions imposées par le présent arrêté. 

  

      
  



    
s le dossier de demerde 

d'autorisation. Les Glamtions dues, d'urbustes et de frise ainsi que 2 couvemure végétale 
Cpctous ons) doivent être réalisées à partir d'espèces Incales.    

L'ensemble des installations et ses abords sont maintenus praprés et entretenus en permanence. 

Conformément à l'arrêté ministérieï de 29 juin 2604, l’expigiraot établit un bilan de fonctionnement. 

  

> Une analyse, sur le base des données disponibles, du fonctionsersent de l’instailation au 
ours de Le période décennale passée ; ere anale corprené : 

e la conformité de l'installation vis à vis des prescriptions de La 
et de ls réglementation sn vigueur (otmment vis à «is du 

ions), 

    

      wrêié d'autorisation 
$ valeurs limites   

   

  

e des rejets vis à vis de la qu 
superficielles et souterraines ainsi que l’état des sols. 

évolution des flux des principaux polluants, 
l'évolution de Ta gestion des déchets, 

own résumé des accidents et incidents qui ont pu porter atieinte eux iniérêts 
entionnés à l’articie L. $11-1 du code de l'environnement, 

+ Le détail des investissements en matière de surveillance, de prévention et de 
réduction des poiluéians ; 

    

Ï 

  

    

  

des effets de l'installation sur 
déeret n° 77-1153 du 

s Les éléments venant compléter et modifier l’amal 
Venvironnement et la santé définie à l'article 3-4) 
22 septembre 1977, 

  

    
  

  

    es au 
aux 

  

# Une analyse, par rapport à l'efficacité des techniques disponibles mentionné 
deuxième alinéa de l'article 17 du décret de 2i septembre 1977 susvisé (c'est à di 

performances des meilleures tecliniques disponibles), des performances des moyens de 
prévention et de 

    

a Les mesures envisagées par l'exploitent, sur la base des meilleures techniques 
disponibles, pour suppeimer, limitec et compenser les inconvéients de l'iasteilation ainsi 
que l'estimation des dépenses comespoudantes, tel que prévu au d) de l'article 3 Eu décret 

  

    
    

  

n° 1153. Ces mesures concéraent notamment le réduction des émissions et les 

sation raticnnelie de l'énerg 

» Les mesures envisagées, en cas de cessation définitive de toutes pour placer 

  

    
es 

Le site dans un ésat tel qu'il 28 puisse porter attinte aux intérêts mentionnés à l'ariele 
.$[1-1 du code de l'environnement 

  

Le premier bilan de foncrionnement de lin présenté 
noëficetion du préseor arrété. [l est ensuite présenté tous les 

  

préfet au plus terd dx ans après Ja. 

     



Article 2842 Plan de surveillance ensironnement 

  

L'oxploirent établit et met en place un plan de surveillance an matière de séeurité e* d'environnement 

Les moyens manériels et humeins nécessaires pour réaliser cote mission sont Géfinis st mis en Œuvre. 
partir des arrêtés préfectoreux de établissement et « pour mission 

mx er l'existant, Co plan, qui est mis à jour 

      
Le plan de surveillance est écablé 
de Gister les écurts constatés entre les amêiés préfecio 
sheque fois que nécessaire se présente en deux parties 

      

  

    

9 une première parie relative aux prescriptions imposant des contrées où informations 

périoëiques (élecricité, mouériels incendie, incidenis'acciéents, modifications, ea, air, 

bruit...) 

5 me seconde partie relative aux aut 
où ée ispositions constructives 

    

ce de maériels       s prescriptions concersant la mise ea p 

  

pren ose transmis à Inspection. des installations des un délai de 18 mois à compter de la 

notification du présent arrêté, Un bilan anauel de son aprlivarion est réalisé et transmis à l'inspection 

des instatlations classées avec les écarts détectés ot la justification de leur traitement, 
          

    

  

mies, la transmission anne     D hé ont été 

sus 

  

lors que l'ensemble des justificetions de conform 

  

   sée de la soconde partie du pan nest plus exit 

  

  

Article 26: Changement d’explnitant 

Daes le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur en fair Ie déclerérion at Préfet dans 

1e mois qui auët a prise en charge de fexgloitation. Cet déciæntien doit mentionner, sl s'agit d'une 

personne physique, les nom, prénoms et éomieile du nouvel exploitant er, si Sagft d'une personne 

Morale, 58 dénomination ou se raison sociale, sa forme jucidique, l'adresse de son siège social, ainsi 

que la qualité du signataire de la déclaration 

    

    

ice 22: Patrimoi énlogi 

Conformément à l’article L $3L.14 du Code du Parimoire, foure découverte formite de vestiges 

pouvant intéresser l'archéologie doit être décinrée sans délai au maire de 18 commune de Fuzmpsis 

  

cle 28: serratns 

  

‘En ces de vente du terrain, l'exploitant est tenu d'informer par éerit l'acheteur que des installations 

à antorksarion y ont été exploitées. I l'informe également, pour autant qu'il es 
Sion de ces installations, 

  

    

cle 295 Equi « & 

  

Les insulietions désafectées sont déberrassées de tout stock de matières. Tous les produis 

dangereux, ainsi que sous les déchets doivent êre valorisés où évacués vers des insiallafions dûment 

autorisées, Une amelyse détermine les risques résiduels pour ce qui concerne l'esvironnement (sol, 

sas, air, <.) ainsi que la sécurité publique. Des opérations £e décontemination sen, le cas échéars. 

conduites. 

   
     

  

     

  

Les équipements abandonnés ne doivent pas êue maistenns dans l'installation. Toutefois, lorsque leur 

enlévement est incompatiois avec l'exploïiation er ous, des dispositions matérielles doivent 
De plus, ces équisements doivent ême vidés de leur comen et 

da reste des installations (sectionnement et bridage des conduites, 6ce.) 

  

      
  interdire leur réurilisatios 

rs     querent



ile 2.10 Cassation définitive d'activité 

  

Lorsque l'exploitant met à l'arrêt définitif use instaïlation cléssée, il adresse au préfet, dans les délais 
és à Taricle 32.1 du déerer n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, un dossier comprenant le 
an mis à jour des terrains d'emprise de l'installation, ainsi qu'un mémoire sur l'état du site. Ce 

mémoire précise les mesures prises et la netare des travaux pour aseurer La protection des intérêts 
visés à l'article L 511.1 du Code ée l'Environnement et doit comprendre notamment 

         
      

  

   

   ion où léliminetion des produits dangereux ainsi que les déchets présents sur le site, 
+ la vidange, le netroyage ex le dé des ouves, 
o La mise en sécurité du site (électricité, sa, accès, 
+ la dépollution des sols et des eaux souterraines éve 

site dans son ironnement et le dever 

o 2n cas de besoin, la surveillance à exereor de impact du site sur sen environnement, 
+ sn cas de besoin, les modalités de mise en place de servitades. 

   

          

    
    

  

Une déciar 
adressée, dans vn déiai de 30 jours aux ouanes avec sogie à l'inspection des installations classées, La 
exe due est immédiatement étabiie. 

  

ile 2 IL: Pa ; 

La préseate antorisation ecsse de produire effet au cas où les installations m'ont pas été mises en 
service dans un déiré de 3 ans aprés la notifvation da présent arrêté ou n'ont pas été exploitées dneant 

  

deux années conséontives, sauf le cas de force majeure. 

Auricie Liz Délais et voie de resours 

Le présent arrêté ne peut êre déféré qu'au Tribual Adminisatif (article L 514.6 du Code êe 
l'Environnement) : 

    

  à par le demandeur ou l'exploitant dans un délai de deux mois, qui commence à coueir du jour 
où le dit acte a éré norifié ; 

+ par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées où leurs 

gronpements, en raison des inconvénients ou des dangers eue le fozctionnement de 
V'isstallation présente pour les intérêts visés à laticle L 311.1 du Code ée l'Environnement, 
éens un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage dudit acte, ce délai 
étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fn d’une période de deux années suivant la rise en 
activité de l'installation. 

  

    

    

     Les fiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immenbles ou n'ent élevé des constractions dans Ie 
sinage d'une instailetion classée que postérieurement à l'affichage où à 22 publication de l’arcêté 

autorisant l'ouvenure de seite installation on afténmant les prescriptions primitives, ne sont pas 
recevables à déférer le dit arrêté à la juridicrion administrath 

      

     

Arte 218 Natifioati nes ie 

Le présent arrêté ser notifié an péti     

Copies en seront adressées à Monsieur ie Directeur Régiorel de Flnéustrie, de la Recherche et de 
l'Environnement de La région Centre, à Monsieur le Maire de le commune de BUZANCAIS ex aux 
chefs des services consuliés lors de l’instrection de la demande d'autorisation d'exploiter.      

 



       xtraït du présent arrêté énimérans notamment iss préseriptions auxuelies les installations sont 
cemises est affiché pendant une durée d'un mois à la diligence du maire de BUZANCAIS, qui doit 

justifier eu Préfet de l'Indre de Faccomplisseræent de verte formalité. Le même extrait sst affiché en 
outre par îe pétidonaaire dans son établissemeut. 

    
  

   

     ée la société CHIMT 

  

Un avis est inséré par Les soins du Préfet de l'Indre, ais fs ÉC-DELVERT 

éans doux journaux Éanponces légales du dépar 

  

   



TITRE 3 : Dispusitions techniques cénérales applicables à ensemble de l'établissement 

  

38 conception t l'exploiteion de ses 
ammation d'eau de établissement, 

  

lacerent du matériel, pour limiter ia con 

  

installations, le ren 

  

est équipé d'u dispositif de mesure 
connecteur à zone de pression réduite 

réseaux d'alimentation (distribution d'eau 

L'ouvrage de distribution d'eau potable du réseuz publ 
rotalisateur ei d'un éispositif de disconnexion (par exempie 
conôlable), afir. d'éviter tout phénomène de retour sur les 
porabte), Aucun prélèvement n'est autorisé dans les eaux snperfici 

   

  

       
    

  

Les et souterrsines 

L'exploitant établir na bilan annuet des utilisations d'eau à partir des relevés réguliers (factures) de ses 
consommations. Ce bltan fit apparaître les économies réafisables,    

Hement informatisé. 

  

Le relevé des volumes est semesirie] et retranserit sur ua registre évenras 

La consommation en eau provenant du réseou d’adducrion d'eau potable est limitée à 50 fan. 

ice A 12e CG sert souidce 

article LUZ Le Nature des effluents 

On distingue dans l'établissement 

o les caux usées de lavabo, toiles. (EU), 
# les eaux pluviales non pollnées (EPap), 
e les eaux pluviales susceptibles d'être poliuées (EPDj, 
o les effluents industriels (I) teis que eau de lavage, de rinçage, de procédé, 

  

    

Aricie 3122: Leseaurusées 

raitées en condbrmité evec les règies sanitaires et d'assainissement en vigueur. 

  

Les eaux usées 

jolluées sont composées des eaux de toiture. 

    

lesquelles ces éa 

  

  ia 

  

Le rejet des eaux pluviates non pollaées se ft dans le réseau pluvial pabl avant de rejoint 
rivière «Indre »



ice LL2 4 iatés bic dré. à 

Les eaux pluviales susceptibles d’être pollués sont composées des ce 
cireulacion, aires de dépotage…), collectées sur ane superficie €'env    

de voiries (paridngs, voies de 
on 700 m°. 

    

Poar les patkings, voies de circulation et l'aire de déporage, les eaux doivent être raitées avant rejet 
par on débourbeur-déshnileur à obhecion automatique avec report d'alarme en cas de surcherge 

  

Les autres eaux pluviales susceptibles d'être palluéss doivent faire l'objet d'une analyse monirant 
l'absence de polition et/ou d'un traitement avant rejet dans le milieu naturel, 

    

Article 128: Les effluents industriels 

Les effluents in     rustriets sont eraposés des eaux d'entretien et de nettoyage du sit. 

feu naturel ou dans les réseaux d'eaux usées     le rl     Axeun rejet d’efflnent industriel n'est autorisé d 
luviales de l'établissement. 

  

ei 

  

on des effluents industriels de tonte nature s'exécute au plus près des sources de pollution, 
afin de permettre leur évacuation vers une filière de traitement approriée. 

  

Article 212.6: Apports d'effluents externes à L'établissement 

Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne tansite aucuy cffMent issu d'an réseau colectif 
externe où Sun autre site industriel. 

Article 3,434 Réseaux de cnilecte des efflnents ou produits 

icie LL3L: Carnctéristi 

seaux dé collecte permerent d'évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux 
s à es recevoir 

Les 
polluées où produits vers les traitements ou vers les mifien récepteurs autoris 

    

Les réseaux de collecte sont conçus de manière à être curabfes, étanches et à résister dans le temps 
aux actions physiques ct chimiques des effluents ou produits susceptibies &y transiter. 

  

L'expi     fat s'assure per des contrôles appropriés e: préventifs de leur bon état et de ieur étanchéité. 

Article B182: Leolement du sis 

Les réseaux de coilecte des samx de voirie de l'ésablissement sont équipés d'obterateurs où de 
dispositifs d'efficacité équivaiente de façon à maintenir toute pollution accidentelle sur le site, Ces 
dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionmables en toute circonstance et 
facilement accessibles en cas de sinistre, Leur sniréier et leur mise en fonctionnement sont définis 
P&r consigne. 

    

  

  

ie et renforcée 

  

lièrement véril 

  

L'étanchéité de la dalle sur tac 
en vas de nécessité. 

elle reposent Îes installations est rés    



scie LLERS Rassi soc gi 

Les réseaux d'assainissement susceptibles de recetilir l'ensemble des aux polluées lors d'un ac. 
où d'un incendie (y compris les eaux utilisées pour l'extinction) sout raccordés à un bessin és 

2e eux produits collectés et d'une capacilé dont a valeur ne peut être inférieure à 
aturet, la vidange suit les principes imposés par l'articie traitant 

  

ent 

  

     

  

    jet vers le mien 

  

Le bassin est maintenu ea temps normal au niveau permenant une pleine capacité d'utilisetien. Las 
organes de commande nécessaires à sa mise en service doivent pouvoir être actiornés ca toutes 

  

circonstances. 

Les eaux pluviales stagnent dans 1e bassin sont pompées et traitées par le séparaseur d'hydrocarbures 
site avant rejet ax milieu aaturel. L'indusiriel dispose à ce titre d'une pompe de relevage s     

    anement de la vanne dé dérivation per Ce panneau extérieur précise les consignes de fon 
Purilis ion Gu bassin. 

    

Article LA: Planet schémue des réseaux 

L'exploitant éeblit et tient systématiquement à jour Les schémas de cirenlation des apports d'eau et de 
chacune des diverses catégories d'eaux pollnées comportant notamment : 

      

» l'origine et la distibution de l'eau d'alimentation ; 

o Les ispositilé de protection de l'alimentation (disconnecteur, isolement de la distrib 
alimentaire.) : 

# {es ouvrages de toutes sortes (vannes, compreurs.….); 
» les ouvrages d'épuration et les points de rejet de toute nature, 

rion 

  

   Les différentes canalisations accessibles sont sepérées confonnément aux règles eo vigueur. 

L'exploitaar élabore une procédure visent à gérer toute modification du réseau de disibution d'eau, 
aän de prévenir les branchements pouvant metre er communication de l'eau ée à la 
consomation fumeise ei &e l’eau industrielle. 

    

. 52 Conditions de rej 

    

s réseaux de collecte des effluents de léreblissement aboutissent aux poim 
ies caractéristiques suivantes : 
  

      

[2 Foiné de rejer 
Nature des effluents. 

!__ Esmtoire du rejet | .Ré 

  

Eaux de voisies        

  

au communai des eaux pluviales pais milieu naturel | 
j Traitezsent avant rejet Débonbeur.déshuileur 

  

  

  

EE Milien naturel récepteur 

     Une vanne de barrage manuelle est disposée sur le canalisation véhieulant le rejet, de telle façon que 
toute pollution due à un sinisire sur le ske puisse être contenu sur Le site et oricaté par dérivation vers 
Le bassin de confinement, Le type de vanne retenu et la procédnre associée à son ectionement évivent 
permettre une réaction rapide. L'ennetien et V'actionnement de 12 vanne sont définis par consigne 
prévoyant une vérification au moins teimesirielle. 

  

  



  

  

  

. Point de rajet N°2 —_— Ê Nature des efflnenis _ . Eaux pluviaies (toiture). . 
  Æautoire du rejet 

Traitement avant reje 
Milien pature! récepteur l 

al des eaux pluviales puis milieu naturel 
   

    

      
  

  

   

  

  

   
  

         

pu. Point de rejet I . . Î Narure des effluents sement domestiques) k Exutaire du rejet Réseau communal des gaux nées = D Ersitement avant rejet Sttion dépuretion communale Biologique i 
Milieu nature] récepteur nére 

“Tout rejet direci où indirect non explicitement mention 
industrie n'est toléré. 

      

     

Article 18.2: Aménagement des pointe de rajet 

Et des aux de voirie, est préve un point de prélèvement d'échantillons Su la canalisation de r3 
ftempératere, conceatration en poliuamts.. Ce point deit être aisément accessibles et permet de réaliser des mesures représentatives et des interventions en toute sécurité. I? permet également d'assures une bonne diffusion des rejets, sans apporter de perturbation du miheu récepteur. 

  

  

dote 3163 Qualité dec af ciets 

Article SLEL: Traitement des efnents 

Les installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents equeux nécessaires au respect des 
veleurs limites imposées au rejet par le présent amêté, sont conçues, entretenus, exploitées et surveillées de manière à faire face anx variations des caractéristiques des effluents bruts (température, composition. …}; y compris à occasion du déruarrage ou de l'arrêt des installations. 

    

   

SE une indispouibilité ou un éysfouctionnement des installetions de traitement est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs Hnites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prod les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en rééuisant ou en amôtant si Besoin les 
activités concernées. 

  

   Sauf auto 
traitement. 

  

isation explicite, la Slution des effluents est interdite et ne constime pas vn moyen de 

   bileur conditionne ane fréquence d'enretien 8 minime æmnelie de 
ce dernier ; les déchets qui en résui gérés selon Particle 5.3.4 du présent arrêté.       



idea 162: étions sénérales 

  

ersements, écoulements, rejets, dépôts directs où indirects d'effluents 
ue ainsi 

Sont interdits tous 
susceptibles d'incomeæoder le voisinage, de porrer areinte à la santé ou à Ia sécurké pui 
qu'à la conservation e ta frune ou de La flore, de nuire À ia consercation des consiructions et 
d'assainissement ou au bon & d 
diectement où indirectemert 

manifestation d’odeurs, saveurs où coluratiens anormafes dans les san naturelies. 
Les rejets directs où indirects sont interdits dans les eaux souterraises ou sur LS sel 

          
    

    

   L'ensembte des rajets de site doit respecter 123 valeurs Timites et carac 
mpérature : < JÛ°C, 

e pH: compris entre 5,5 et 8,5, 
+ Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en n2 point 

de I zone de mélange inférieure à 100 gt, 
e exempt de matières Îlotientes, 
one pes dégrader les réseaux d’égours, 
+ re pes dégager des produis toxiq 

mifieu récepteur éventuellement par 

tiques suivantes 
   

   

  

préseatatif 

     
s où ivflameables dans 1es égouts, ainsi que d: 
élange avec d'autres eFivenrs 
     
   

. 2 Surset Bas rie 

Article 3.164: Paramètres généreux et valeurs limites de rejet 

jrant est teru de respecter, avant réjet dans le milieu récepteur considéré, jes valeurs limites en 
concentration et fiex, ainsi que les modalités de surveillance cu d'autosurveillanee des effluents ci 
dessons définies. Le tablsar qui suit regroupe pour chaque peramèire les conditions de rojets à 
respecter 

    

    | ie _.. … 
Ï de Résear communal des eaux pluvi: 
! Référence du point de rejet | FP nemret, 

   

  

î Paramèire 
  

  

rocerbures totauy 

    

et autre réjel de substences où paramètres non-mentionnés dans le tableau ci-dessus est 
scrupuleusement ipterdi où doit être Inférieur ca concentration aux VCI (Valeur guide de conslar 
Erimpact) usage non sensible, telles que définies dans ïe classeur gestion des sites (poientiellerent 
pollués édité (édition du 9 décembre 2002) par Is ministère de l'écologie er du développement durable 
{en prenant comme référence les VCI usage sensible selles que définies dans le éécrer 2001-1220 de 
20 décembre 2004) 

  

      
       

Article 31642: Conditions instanianées 

Dans le cn de prélèvements instantanés de surveillance, aucun résuirar £e mesure ne dépasse ie 
double de la velour limite prescrite   



mice 3.L6S: Références amnlyliques-pour le vontrôle des effluents on les cffets sur 

  

       chantillennage, 1es mesures on les analyses pratiquées sont conformes aux méthodes 

nocmelisées prévues par les amtêtés ministériels appteebles, Toutefois, les mésures ei analyses 
peuvent être réalisées suivant des méthodes dont l'écuivalence des résultats aux méthodes 

nommalisées est démontrée. Ea partieulier, les actions relatives eux prélèvements et analyses des 

Rydrovarbures devront être conformes à la some NF EN 10 53 

       
    

        

      

. : Surveéi nr Pouvt 

Ariicle 3.L6 AL: Faux souterraines 

Le qualité des eaux souterraines susceptibles d'être polluées par Mctivité de l'établissement fit lobjet 

d'ene surveilancs rotamment en vue de détecter des p 
3 puits sont mis en place, dont 1 en amont de l'établissement et 2 en eval, dans le sens d'écoulement de 
Fe nappe phréatique 

        eux fois par an au moins, en hautes eaux er à l'étfage. les riveuux plézométriques sont relevés et des 
prélèvements sont effécrués dens la nappe à partir des puits, Toutes préceutions sont prises pour 
assurer a représeurativité des prélèvements Cexéntés selon la procédure AFNOR FD-X-31-615 par 
nn organisme compétent) et éviter les conraminations eroisées, Les conditions de mesures sont fixées 
par les normes correspondent à chaque paramètre. 

    

      

        

  

  

   

  

Les analyses des substances suivantes sont réalisées sus chaque prélèvement par un laboraloire agre 

: pH CNET 90008). 
5 Conductivité CNE EN 27888), 
© Oxyeène dissous CF EN 25814), 
a CN'lbres {SO 4 705/2 
+ AOX CNE EN 1485), 
o Hydrocerbures totaux ENE EN 180 93772), 
o  HAP CNET 90115), 

  

e Métaux lotaux (AS As, Cd, Cr. Cu, Ni Pb, Su, et 2 GE 180 11885), 

e Indice phénols GT 90109) 

  

Une synéhèse amuelle des résultats oblenns avec we interprétation de leur évolution est adressée à 
ion des instaliations classées pour Te 51 mi de lanée suivante eu plus tard. Toute & somañe 

fenaiée dans les meileurs délais. 
    

mn des eaux souterraines, l'exploitant détermine par 
e, U informe le préfet 

agées 

Si ces résultats mettent en évidence une polh 
ions moyens utiles si ses activisés sont à l'origine ou non de le paliution eons 
êu résekat de ses investigations et, le cas échéant, des mesures prises ou euvi 

  

   

        

La fréquence des analyses à 
moëifiées sur éemande j 
instellations classées. 

pratiquer etiou le sature des paramètres à rechercher pourront être 
ée de L'exploitans, ou sur proposition motivée de l'Inspection des     

icie 217: Préventi (lurions accidentelles 

Article BL TL: Stockages



Artile BUTEL: Rétentions 

    Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollation des eaux où des sols 
st associé à ame rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deex valeurs 
suivantes : 

o 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
#50 % de la capacité des réservoirs assoc 

  

  

Ceïre disposition a' de confinemenr. 

  

as applicable au bas 

  

  

rétention est au 

  

moins égale à 
5 dans fe cas de liquides inflammai 

des frs, 
» dans les autres cas, 20 % de le capacité totale des fs, 
o dans tous les cas, 808 1 minimum ou égle à la capocité totale lorsque cefle-là est inférieure à 

sol 

als       

  

La rétention est étanche aux produis qu'eîle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique 
des Quides et peut être conrôkée à ont momer. H en est de même pour son éventuel dispositif 
d'ébterarion qui est mainteau Fermé en permanence. 

  

Les rétentions ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne 
comportent aucun moyen de vidange pac simple eme où 2 milieu 
asrel 

réseau d'essaini     

L'élimination des produits et des déchets récupérés en cas d’accident suit priorilairement la fifière la 
plus appropriée. En tont étet de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu raturel s'exécute dans 
des conditions conformes au présent arrêté   

Les réservoirs où récipiemts cootenaat des pradaits incompatibles ne sont pas associés à une même 
rétention. 

  Aucun stockage des li infiemmabie es, corosifs où œ que des autres produits, 10: 
dangereux pour l'environnement, n'est antorisé sous le iveau du sol. 

      

    

doitant veille 
aruation des eaux pluviales respecte Les dis 

ce que Îes volumes potentiels de rétention restent disponibles ea permanence, A 
sitions du présent Brrêté 

L'expi 
     

AmicleLELIZ: Vransporte chargements - déchargements 

Les aires de chargement et de déchargement de véhioutes sont étanches et refiées à des rétentions 
dimensionnées ssîon les mémes tègies 

  

istérieur de l'érablissement est effecné avec les précautions néces: 
fs.) 

Le transport des produits à 1 
pour éviter ie renversement accidentel des emballages arrimage 

  

     

Le siockage at la manipulatiez de produits Langereux ou polluants, solides ou lfquides fou liquéfiés) 
sont effroiués sue des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventueLes, 

    

Acte 3 U72: Réservoir 

  L'étanchéité du (ou des) réservoir(s associé(s) à une 
moment. 

sécention doit pouvoir être contrôlée à sour 

 



    Les cuves et réservoirs ron mobiles sont, de manière dirocte où indirecte, ancrés au sol.     

      Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout momen 
Écher ainsi leur débordement ex cours de remplissage.     

  

sations véhielant les fluides son: périodiquement contrâlées et Les flexibles remplacés 
me Fois que nécessaire, Les vérifications et remplasements sont consignés sur wa regisire teou à le 

nn ce l'inspection des installations classées 

    

     

    

le connai 

  

L'exploirant dispose des documents lui permettant 
dangereux présents dans l'installation. 

8 la nature ét les risques des produiis 

    

d constitue à ce 
EAUX" qui 
persoanes, £ 
possible : 

CTFS CONTRE LA POLLUTION ACCIDENTELLE DES 
permet de déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui concerne ks 

re, les ouvrages exposés à cette pollution, ex particulier et dans Je mesure d 

  

  

  faune, la fl         

La toxicité et les effèts des produits {par grandes catégories) stockés: 
Leur évelution et Les conditions de dispersion dans le miliez naruret, 
La définition des zones risquent d'ême aïteintes par des concert: 

susceptibles d'entraîner des conséquences sur le mifieu natwrel ou les diverses ntif 

  

      
      

    

  

sax 
4) Les méthodes de destruction des polluants à meëtre en œuvre, 
5 Les moyens curatifs pouvant être utilisés pour traiter les personnes, Ja faune, où le fiore 

expasées à ceme pollution, 
D Les méthodes d'analvses ou d'identification et organismes compétents pour réaliser ces 

anses. 

  

Les fiches de or 

  

des de sécurité des produits, lorsqu'elles existent sout intégrées à ce dossier 

  

F'ensemble de ces documents clièrement ns à jour pour tenir compte de l'évoiution des 
connaissances et des techniques, Is sont ieaus à disposition de l'inspection des instaliations cla 

    

 



Article 32: Préventi brti sehéri 

Article 32.1: Généralités 

icle 32UL: Cantaii 

    Les instaflations susceptites de dépeg nées, gaz, poussières où odeurs gênantes s0n1 munies 
£e dispositifs permettant de coilecæer à la somrce cl canaliser les émissions pour autant que le 
iscbnolegie Ssponible et l'implantation des insteïletions Le permeuent et dans le respest des règles 
relatives à l'ygiène et à la sécurité des travailleurs. 

    

    

    

Ces dispositifs de coilecte el canaisations, le cas échéant après épuration des gaz collectés, sont 
munis d'orifices obtarables er accessibles aux fins des analyses précisées per la réglementation en         

la parie fa plus proche du débouché à 
2 des gaz Éans 

d'incendie 

  

Somme du conduit d'évacuation, notamment dans 
laimosphère, est conçue de manière à favorisée ax: maximum l'ascension et la di 
Famosphère. L'ensemble de ces in par ailenrs 

d'explosion, 

    
     

  

  

   

  

Les justificatifs du respect de ces disposirions {notes de calcul, paramètres des rejets, optimisation de l'efficacité éaergétique...) sont conservés à la disposition de l'inspection des instailerions classées         

Article 3,212, Brilase à Pair libre 

Le brûtage à fair libre est incerdit 
des «exercices incendie». 

  és comme combustibie Iors     pour les déchers non souillés wi 

  

les dispositions nécessaires pour prévenir les envois de 
svoi 

  

5 préjudice des règlements d'urbanisr: 
poussières el matières diverses soat prises 

  

   

    ls voies de circulation ei aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de 
pente, revéteraent, ete...) ct convenablement nettoyées, 

» ls véhieutes sortant de l'instaïlerion ne doivent pas entraîner de dépôt de poussià 
boue sur les voies de cirexlation. 

    
  

    

Article 3222: Odeurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour limiter les odeurs provenant du stockage ou de la 
rümipuletion des déchers 

  que 1e niveau d'une odeur er concentration d'un 
émuant en 

Las sourecs d'odeur sont traitées en conséquence, afir 
mélange odürant ne soit plus ressenti somme odorant par 50 % des personnes cons 
échantillon de population. 

    

F1 est interdit d'émeëtre dans l'atmosphère des Rmées épaisses, des buées, des suiss, des pouésières où Ses gaz odorants, toxiques ou corresifs, suscepribles d’incommocer le voisinage, de nuire à Je santé 
où à ia sécurité publique. 

  

À



    

Conformément à l'articte LS14-1 du Code de l'Invironnement, est un déchet tout 

rocessus de produetica, de iransformarion on d'utilisation, tore substence, marérian, pro ou plus 
ment tout bien meuble abanconné ou que son détenteur destine à l'ébandor. 

  

    

      Estutie un décher, résultant ou non du traitement d'un déchet, qui n'est plus susceptible d'être traité 
s les conditions techniques er économiques du moment, notamment par extraction de ia pat 

salorisable ou par réduction de son caractère polluant où dangereux. 

    
     

  

ge, té et traitement 
; ainsi qu'au Gépôt 

ui 28 soient pas de 
généraie, à porter 

L'élimination des déchets sompezie les opérations 
nécesseires à la récupération des Éléments ex matériaux rétlisabl 
5 au mer dans le raifieu natyrel de tous eutres produits ans 
nélure à produire des effets moeifé ser Je soi, ia flore et ia fume, ct, d'une 
atteinte ronnemerr. 

  

cols, waaspor, sta 
où de l'énex 

  

   

    

    
       

       

  

a santé de l'homme et à l'envie 

    

Afin dessurer une bonne élimination des déchets géné 
déchets, de Aaçon à: 

© limiter à la source [a quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies 
propres, 
Hiniter les transports en distance et en volame, 

» Hier, recycler, valoriser ses sous-produits, 
> choisir la filière d'étiinetion ayant fe plus faible impaot sur l'environnement à uo coût 

économiquement acceptable, 
+ s'assurer du traitement ou de pré-traitement de s 

chimique, biniogique ou thermique, 
rer, pour ls déchets uitimes dont le volume est stri 

£es meilieures conditions possible. 

  

, l'expioitant organise 

  

  

  décters, notamment par voie physico- 

  

tement limité, d'uz stockage dans       

Article BRLI: 

  

    nination régionaux st 

  

Lien 2e déchet respecte Les orfntions définies dns 1e plans 
5 aux déchets 

    

    T'exploitant organise létiminarion des différents déchets gén 
asialations. 

Cette procédure est éex 

Je tri, la collecte € 

  

lièrement mise à jour    

Article 34e Sfockages sur le site 

ice LABEL: Quantité 

L'élinination des déchets produits entreposés doit ême faite séeulièremenr, aussi souvent que 
nécessaire de façon à limiter l'importance des dépôts et ne pas atteindre la saturation, ni en surface, ni 
cn capacité de rétention des aires de stockage prévues ci-dessus. A cet sf, le quantité de déchets 
produits stockés sur le site ne doit pas dépasser je quantité mensuelle produite, sauf on situation 
exceptionnelle justifiée par des contraintes extérieures à l'évablissement corame ies déchets générés 
en faible quantité (< $ t'an), on faisant objet de campagnes d’élimiration spécifiques, E2 tout état de 
cause, ce délai ne dépassera pas ne an 

      
      

     
    

    

  

&



Article 322: Organisation des sinchages 

  

8 stockés, avant leur valorisation ou eur élimination, dans des conditions ne 
présentant pas de risques de pollution (pré per les eaux météoriques, uns 

aux superficielles et souterraines, des envals et des céeurs...) pour les populations 
environnement 

     

   

  

avoisiner 

  

Les stockage 
de rétention € 

  

bes, avant recyclage ou élimination des déchets, sont réalisés sur des euveries 
Les et aménagées pour la récupération des eaux météoriques      

Toutss précautions sont prises pour q 

  

oies mélanges de déchets ne soicat pas à origine de réactions non contrôlées conduisant en 
particulier à l'émission de gaz ou d'aérnsale toxiques ou à la formation de produits explosifs, 

«line puisse y avoir de réactions dengereuses entre Ke déchet et les produits ayant été contents 
dans l'embailage, 

2 Jes emballages soient ropérés par les seules indications concernant le déchet, 
2 les déchets conditionnés ex emballages soient stock 5 couvertes ëf re 

pas être gerbés sur plus de deux hauteur 

  

      
      

  

      
  

LLes déchets né sont stockés, en vrac dans des benne, que par antégories de déchets compatibies ex sur 
des aires alfoctées à cet effet. Toutes les précautions sont prises pour limiter cs envols. 

    

Les bonnes somenant des déchers générateurs de uisances sont couvertes ou placées à Jabri des 
pluies. Les beanes pleines ne restent pus plus de 15 jours sur Le site, sauf an cas d'indisponibilité de la 
filière 'éfiination 

Article 434 Elimination des décheis 

Artice3241t; Transports 

   En vas d'enlèvement et de transport, Yexpiokant vérifie iors du chargement que Les emballages ainsi 
que les modalités d'enlèvement et de transport sont de nature à assurer le prociion de 
Tonviremnement ét à respecter les réglementations spéciales en vigueur.     

Article 3,342, Elimination des déchets 

  

L'élimiration des déchets qui ne peuvent êure valorisés, à l'intérieur de l'établissement où de ses 
dépendances, est assurée dans des installations dûment autorisées ou déclarées à cet effet au titre Je 
du Live V de Code de l'Environaent, relatif aux instéfletions classées pour Le protection de 
l'environmemenr 
L'exploitant est en mesure d'en j 
sa disposition une caractérisation et une quantifice 

  

    
  

  

  

rifier l'élimineñor à inspection des installations classées. 1 tient à 
tion de tous Les déchets générés par ses activités. 

  

      

  

Les embellages industriels sont élirainés conformément eux dispositions du décret n° 94-609 d 
juillet 1994 relatif à l'élim 5 déchets d'embelisges dont Les détenteurs finaux ne sozt pas les 
rénages. 

        

  

Les emballages industriels silisés sur le site doivent saris aux exigences détinies per les 
positions du décret n°98-638 du 20 juillet 1998 relatif à la prise en compte des exigences Lk 

l'environnement dans la conception et la fébrication des emballages. 
         

   



  Tes 

  

emballeges vides ayant content des produits toxiques ou susceptibles d'entraîner des pollnrions 
ur réemploi est possible. Dans le 085 contrai 

  

    

, Le papier, le carton, le verre, les métaux, … at effectué ea vue de 
lité, Fastificetion est apportée à l'cspection des         

    Les déchets banals (bois, papier, textile, plastique, caout 
quittés par des produits toxiques ou polluents ne sont récupé 
installations enterisées on déclarées à ce titre, 

. méraux, …) non vafcrisables et non 
és ou éliminés que daes des     

   

    L'exploiaot doit être en mesure de justifier le varact : l'article L 
nement, des déchets mis en décharge. 

    re ultime, av sens 

    

de l'Envir 

    L'exploitation de Tétabfissement est menée 
tableau ciaprès 

  

le marlète & respecter les ééspositions guramt dans le 

   

  

           
  

  

  

Î | Cuanité | 
éstemat ë, ; se | imale 

Désignation du décher Code du | Hire | révitonnelle À 
généré déchets  délimination | PE 

produite (en 

etane Valorisation. 10320. 
Séparatenr L Inemération j 

Bones UT 130502 valorisation | 1 | 
d'hydrccarbares so | | 

: 1. énergétique .. 
renes chargées Encinération — | 

$ _ Débourbeur 390802 | valorisation - 
dhydroubures | énergétique 

| Séparation des i 
160708 | phases ligrides et |     

Sédiments sovillés      

           
  

ne | 
ervoirs d'huile | 160709 + solides puis 

. valoriseien | 
Cerons papiers __}  Emballec Liswiot | Valorission | = 

Plastiques Emballages 17550102. Vatorisation 7: 5 
ï 20 01 6 

o1t8 ! Oréures ménagères - Valorisation 8: 
      

    

Ne peuvent être éliminés en centre de stockage de classe © que les déchets industriels spéciaux 
92 relaiifs aa stockage e cortains déchets industriels 

  

riicle 43,43: Enlèvement des déchets — rogistres relatifs à V’étiminatino des déchets produits 

toitent dois établir un barderear de suivi des déchets industriels spéciaux, lors de la remise de 
déchets à on tiers, selon les model xées à l'arrêté du 4 jazvier 1985 relatif au vontrôte des 

élimination des ééchets générateurs de 1 

  

           
    sance. 

 



  

les renseignements 
2 dexièvement, listings informatiques... 

  

juants sont consianés sur un document dè Pour chaque enlèvems 
et aonservé par l'exploitant sgistre, Re     orme adaptée { 

  

      © code du déchet safon la nomenclature suivant le décret n°2002-549 du 18 avril 2002 rek   

        

      

» origine et dénomir 
5 quantité enlevée, 
# date d'enlèvement, 

+ aom de la société 
destination du déchet (éliminatenr : noms, coordonnées 

e  naîure de l'élimination sffecluée. 

tion du véhicule etitisé, 
»     

échets qu'à un transporteur trulsire du récépissé de déclaration prévu par 
1908 relatif an transport per zoure ei au courtage de déchets où il 

nt lies que le transporteur est exempié de 
s le registre sus-nommé. 

              

8 décret n° 79.982 du 

2 novembre 1975 modifié portant réglementation de la récupération des huales usagées. Elles sont 
remises à en ramesseur agréé pour le ééparteraent en applicerion de l'arrêté ministériel du 28 janvier 
1999 relatif aux conditions de ramassage des Euiles usagé 

    

    

   
    

  

raque déchet produit, l'exploitant établit ane fiche diéens ka éécher qui est tenne à jour 
porie a minimum les Éléments suivant     

  

+ e code du déchet selon la nomenoleture, 
» I dénomination de déchet, 

< procédé de fabrication dont provient te déchet, 
son mode de conditionnement 

o le fière d'éliminafion prévue, 
a les caractéristiques physiques du déchet (aspeet physique et constantes physiques du déchet}, 
+ la composition chimique du déchet (composition orgenique et mirérale), 
o les risques que présente le déchet, 

< réactions possibles du ééchet au contacx d'autres matières ou produits, 
a les règles à observer pour combats an évenef sinistre où une réaction indésirable, 

    

        

     
    

L'exploitant tient, pour chaque déchet, un dossier où sont archivés 

fiche d'identification du déchet et ses différentes mises à jour, 
+ les résultats des contrôles effectués sur le déchet, 
# les observations Faites sus le déchet, 

aies bordereaux de suivi de déchets renseiemés par les centres 
+ les refus d'acceptation, les raisons des refus et les moyens mis en œuvre pou 

    

remédier.    



  

   

   

  

sont construites, équipées et exploilées de façon que leur fmctionnement ne puisse 
être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne où solide susceptibles de compramertre la santé ou 

    

nds . 
En delors de ces horaires, Les départs de véhieules pouvant 
avoir Tieu avant 7 henres. 

une activité m'est aorisée Hormi     

ice 3422 Ni . ki ste 

Les émissions soveres de Vinstallation n'engendrent pas ene émergence supérieure aux valaus 
admissibles fixées daos le tehieau ci-après, dens les zones à émergence réglementée, ieïles que 
Séfinies à l'artiste 2 de Var riel da 23 jonvier 1997 (1O du 27 mars 2997) 

  

    
jé minisié     

     

  

| Fmergence admissible 
de22hàTR 

Dimanches et jour 
Niveau de bruit ambiant existant dans | Emergerice admissible de 7 
les zones à émergences réglememiées | h 822 À sauf dimanche el 

    

      

  

      

Gncluent Le bruit de l'établissement) jours fériés ce k ur fé | 
Supérieur à 35 dB (A) mis inférieur où | 

L sl à 45 dB (A) sms) | +0 
Supétien à santa) 348)       

  

mergence est définie comme étant ja différence entre les niveaux de pression continns équivalen 
pondérés A du bruit ambient (établissement en fonctionnement} et du bruit résiduel (en l'absence des 
bruits générés par l'établissement). 
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iveau maximum en dB (A) 

     

  

  

Emplacements Période diurne (de Th à | 
| 22 h sauf dimanche si : à7h Dimenchesetiours | 

jours fériés) nés) 
Poinenii: 

  

Liraite de propriété sud-ouest, entrée du 
site, Le long de la vois commanale 

| 
Î 

1 

| 
Coordonoées en Lambert Il étendu : | 

î 

  

67 ée 

     
Limite de propriété est côtéchamps | 
Cocrdounées en Lambert Î étendu        

Lorsque plusieurs installations classées sont sitées au sein d’un même établissement, le niveau de 
bruit giobal émis pur l’ensemble des activités exercées à f'intérieur de l’établissement y compris je 
bruit émis par les véhicvies de transport, matériels de manutention ot engies de chestier ui 
Pintérieur de l'établissement, respecte Les valeurs L 

    

     
nites ci-dessus. 

  

        La durés d'apparition d'un Bruit particulier de Fécablissement, à tonalité marquée et de manière 
établie où cyclique, n'excède pas 30 % de la durée de fonctionnement de F'établissement dans 
chacune des périodes dierne où noctume définies dans ie tableau ci-dessus        

Les zones à émergentes réglementées sont définies comme sait : 

habités où occupés par des tiers, existent à la date du présent arrêté 
s les plus proches 

e intérieur des immeubl 
d'autorisation de l'installation et de Ieurs parties extérieures éventx 
cours, jardin, terrasse.) 

9 Les zones com fes définies par les documents d'urbanisme opposables aux fiers üt 
publiés & 1e date du présent arrêté d'atorisation. 

rigur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date 
les zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties 

in, terrasse.) à l'exclusion de cefles des 
à recevoir dés activités artisanales ou 

          

s di 

de l'arrêté d'autorisation da: 

érieures éventuelles les plus proches (cours, j 
és dans les zones destinés 

      

  

   

  

        

Article 844: Autres si 

    

   

riels de maauléntion et Les eng 

es aux dispositions ca vigueur les cancemant ee mi 
particulier, les engins de chantier sont con 

fes de t 
de l'établissement, sont co2k 
de leurs émissions sonûres. 
homologué. 

    

  

  

nes à un type      



    vertisseur:       ènes, 
exceptionnel et ré 

Haut-parleurs, L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique 
ervé à ie exc.) gèmants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi & 

n ou &k signalement d'incidents graves ou d'accidents 
        

    

L'exploitant fit réaliser à ses Feis, une mesure des niveaux d'émissions sonores par une pérsonEe Où 
an organisme qualifié soïon une procédure et aux emplscements choisis après accord de l'inspeution 
des installations classées, Cotre mesure est réalisée sous Jes 5 ans, El est rensmise à l'inspection des 
installations classées dens le mois qui suit avec les commentaires et les éventeiles praposfions 
exploitant. 

      

  

     

    s selon ie méthode définie Les mesures sont effectué 
Janvier 1997. 

   



Artice 38: Mesures de présention et de protection 

     setionsement et l'entretien selon des rà 
les d'avoir, par Jour développement, des 

L'exploitant conçoit ses ixstallations et organise leur 
destinées à prévenir les incidents et les accidents suscepi 
senséquences dommegezbles pour l'environnement. 

       

  

    Ces règles, qui ressortent notmument de application du présent er 
me emalyse préalable qui agprévie le potentiel de danger de l'htaliation et préc 
nécessaires pour assurer le marise des risques inventoriés 

  

les moyens     

Article 3.5.L2.: Dossier de sécurité 

  lement dé 

  

igereux mis en œuvre dans L'exploitent établit la 
l'établissement. 

de sous les procédés potert 

  

d'eux fait l'objet d'un exemen systématique sur Le base d'un ensemble de critères permettant 
our l'envirognement et la sécurk     d'agorévier leurs risques polenriels 9 

  

jploitaar dresse ensuite sous sa responsabilité ia liste des procédés potentiellement dangereux pour 
lesquels ff constitue un dossier de sécurité. Cetre liste est communiquée à lirspection des installations 
classées. 

    

er sécurité 

  

Chèque aprend au moins les éléments suivents : 

(ex grandes 

  

actéristiqnes physiques, chimiques et toxicologiques des déchets stocké 
catégories), quantités maximales stockées ; 

2 incompatibilités entre Les déchets (et matériaux néfisés dans l'instaliation) ; 
à délimitation des conditions opératoires sûres u procédé et recherche des causes éventuelles 

des dérives des différents paramètres de fonctionnement, complétées par l'exemen de leurs 
conséquences et des mesures corréctrices à prendre ; 

2 moges opératcires ; 
2 consignes de sécurité propres à l'installation Cellesei devront en partuliee prévoir 

explicitement Les mesnres à prendre en vas de dérive du procédé par rapport aux conditions 
opératoires sûres, Elles sont affichées sur le site et comportent l'indicætion des numéros 
S'eppel d' 

    

   

    

  

     

  

        in révisé au fur et à mesure de l'apperition de connaissances 
compose ou à l'occasion de toute modification où 

Le dossier sécurité est complété, si besi 
sonvelles concerment ue des éléments qui à 

ment des instéiletions. 

    

    
emén 

  

Article 28,13: Eléments importants panr Ja sécurité (IPS) 

établi, en terant compte de l'étude des dangers notamment, ia fiste des paramètres. 
mmetion des personnels importants pour le 

quences 

  

L'exloë 

équipements, provéderes opératoires, insrractions et 
sécurité afin de prévenir les causes d'un accident ou d'en limiter les cons 

    

  

Eïle si régulièrement 

  

on de l'sspection des installations classées 

  

mise à jour.



t sons se responsabilité les zones pouvant présenter des risques d'in 
selon trois types : 

  

L'exploitant déf 
d'explosion ou d'émanatians toxiques dus aux produits stockés ou utiisés, 

  

    

  

o les zones à risque permanent ou 
s les zonés à risque cecasionnet, 
s les zones où le risque n'est pas ou peu susceptible de se représer 

durée s'il se présente néanmoins 

squent, 

  

er st n’est que de courre     

  

Il définie égeler 
For permimene où semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal des installath 
re mantére épisodique avec une faible fréquence et ane corée durée er sélon rois pes : 

* les zones où des atmosphères explosibles où nocives peuvent survenir, soit de 
2, 80 

  

    

    

  

ant eu un mélange avec l'ai, & 
krd, est permanente sur 

5 zose (emplacement où ne atmosphère wxplosive, con 
substances inflammables sous forme de gas, de vapeur où de broui: 
de longue périodes où fréquemmen 

emplacement où üne amosphère explosive, consistent an un mélange avec air, de 
substances inflammables sons forme de gaz, de vapeur où de brouilfard, est susceptible de se 
préseniez occasionneliement en fonctionnement normal, 

9 zone 2 : emplacement où une etrmosphère explosive, consistant en un mélenge avec l'air, de 
substances inflammables sons forme de gaz. de vapeur ou de brouillare, d'est pas susceptin 
de se présenter ou n'est que de courte durée. sil advient qu’elle se présente néanmoins, 

    

    

so zmel 

  

    
   

    
    

Les zones de dangers sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan 
systématiquement au à jour. 

  

Article 282 éuae, ao 

Article 2521: C bliss: 

    

exploitant fixe les règles ée vireutation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les xègles sont 
portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adapiée et une infoznation appropriée. 
Ün plan de circulation est élaboré dans ce sens. 

    

  

Les oies de ciroulaiion et d'accès sont notamment délimitées, maintenues ea constant état de propreté 
st dégagées de tout objut susceptihie de vêner {a circulation. Ces aires de cirenlation sont er 
pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sens difficulté. 

    
    

males suivantes :    Les voies ont les caractéristiques mi 

  

»  lergeur de la bande de roulement 
s rayon intérieur de gHation: lim 
s hauieurlibre:3,50m 
» résistance À la charge : 13 tonnes par essieu. 

  

Des aires de retournement sont aménagées aux extrémités,     

L'établissement est eff 
emtretent      

  

  aux installations 

  

Les personnes érensères à l'établissement ne doivent pas avoir accès Jibr 
l'absence de persamnei d'exploitation, le bâtiment et la & 
fermés à clef. L'accès à l'évblissement par des personnes étrangères devra être & 
contrôle de l'axploitant 

lations doivent être 

  

tué sons Le       
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En dehors des heures ouvrables, ane surveillance de l'établissement est exercée par des dispositifs 
antiäntmsion protégeant les installations. La détection anti-inmresion est déportés vers un système de 
surveillence extérieure qui devra permettre de prévenir le personne! d'asireinte 

  

    

Article LS2.2: Cnception des bâtiments et des locaux 

Les bâtiments et loc: 
invendie. 

  

Sont conçus et eménagés de fagon à pouvoir s'opposer à Ja propagation dur 

  

     A l'inéérieur du bâtiment de stockege, les allées de circulation sont aménagées et maintennes 
constamment dégagées pour faciliter la circulation et l'évécualion du personne? ainsi que ‘intervention 
des secours en cas de sinistre. 

    

Le partie supérieure du bâ 
Le toiture (expri 
l'évaonation des Anmées et de Je ca à commande antometique et mannelle ont une 
surface calculée en fonction des produits où matières entreposés et des dimensions du bâtiment {2 % 
risieum), Les commandes des exnioires de À oximité des sorik 
facilement accessibles. 

Ement de stockage comporte à concurrence dau raoius 2 % de la surface de 
   

    

      
   

    
set sont 

  

   

  

Les règles d'urgence à adopter en vas de sinistre sont portées à la connuissumce du personnel et 
affichées 

ticio3S23; Matériels utilisables dans L nes au des atrnosphères cxpinsives peuyenf se 
présenter 

Dans les zones où des etmosphères explosives définies conformément à l'article 3.5.1.4. penvent se 
présenter les appareils doivent être réduits au strict minimum. is doivent être conformes aux Sispositio: 

o du décret n° 96-1910 du 19 novembre 1996 relatif aux appareëts et systèmes de protection 
destinés à être utilisés en atmosphère explosive, 

> de l'arrêté du 8 juiller 2098 relatif à le protection des travail 
à une atmosphère explosive, 

+ de l'arrêté du 28 juéllet 2005 relatifs aux conditions d'installations ées matériels électriques 
dans les emplacements où s peuvent se présenter 

      

leurs si 

  

eptibles d'être exposés   

    

  

    

    Tinstatiation Électrique doit re conçue, réalisés et enrrétenue conformément au décret n°88.2056 dt 
4 novembre 1988 relatif à la réglementation du travail et le matériel conforme aux normes françaises 
de ia série NF C qu lui sont applicables, 

  

re à éviter tout court-circuit ef tout échau tement. 

  

Les conduoteurs sont mis en place de mani 

      Œ Lonôle est efeoné eu minimum une fois par ea per un creaaisme agréé qui menti. explicitement les défechosités relevées dans son rapport de contrôle. I! est remédié 
HS relevée dans les délais Les plus bref         

  
La mise à La terre est effecmée suivant 4    normes er vigeeur, 

  

Le merériel électrique est eutretent: an bon état ei res 
techniques d'origine 

£ en permanence confère en tout point à ses 

   



Les mas     < métalliques contenant eïfon véhiculant des produits inflammables et explosibles 
sptibles d'engendrer des charges électrostatique sont mises à Ia terre et reliées par des liaisons 

Squipateniielles. 
sus     

  

En outre, les canalisations dont le détér 
de Fétablissement feront l'objet d'une protection pertieuli 
rovenant de £es 2OneS. 

jpration peut avoir des conséquences sur ia sécurité générale 
e, définie par l'exploitant, contre les risques 

    

Article à$28: Alimentetion électri 

équipeznents et paramètres importants pour la sécurité doivent pouvoir être meintemus ea service 
ou mis en position de sécurité en cas de défaillance ée l'alimentation électrique principale 
       

    s équipements imporiants pour 2e sécurité sont indépendants de 
ésstruction simnitanée de l'ensemble des réseaux d'alimentation. 

  

sorte qui sigistre n'entraîne pas 

  

article 2 Protection contre l'électricité «intique et Iss concanfs de cirenlation 

Des dispositions construcrives et d'exploitation sont prises pour prévenir l'epperfion de charges 
trostatiques at assurer léur évacuation en louis sécurité ainsi que protéger les insallations 

effets des courants de cirenlation. 
       

Artiele 2827: Utilité 

Texploitant assure en permanence la fourniture ou la disponibilité des urilités qui alintentent jes 
é coscourant à la mise en sécurité ou à l'arrêt d'urgence des instellai       

Article 3828: Protection contre la foire 

14 tions sur lesquelles une agression per la foudre peut être à l'origine d'événements     
  

    usocptibles de porter gravement aleinte, directement ou indirectement, à le sécurité des installetions, 
le sécurité des perscanes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la fouére en 

application de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1992, 
     

  

  

Les dispositifs de protectioz contre le fouêre sont confomes à la norme française C 17-100 ou à toute 
norme er vigueur dans un Etat membre de l'Union Furopéeine ou présentant des garanties de sécurité   

    

Doivent faire l'objet de consignes d'exploitation & 

  

2 1es opérations comportant des manipulations éangercuses, 
ol conduite des installations dont fe éysfonetionnement aurai des conséquences sur la 

sécurité publique et la santé des popañarions (phases de démarrage el d'arrêt, fonctionnement 
normal, entretien...) 

     

 



Les consignes prévoient notemment : 

ses modes opératoires, 
à Fréquence de contrôle des disposRif 

nuisances générées 

e les instractions de maintenc: 
9 protection des travailleurs, 
etes conditions dans lesquelles Ia présence des produifs dangereux dans le bétiment sr 

possible et les quantités raximeles 

   et des       & et de traïremeat des poilations 
   

  

MLOTSÉES,     

ArtieleSS RL 2: Produits 

  

     à léti   2 lex les symboles de dengex, conformément aux textes relatif etage des substances el 
préparations chimiques dangereuses.   

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant le rature et Ia quantité des produits dangereux stockés 
arquel est annexé uo plan général des slockages, Cet état es: tenu à la disposition de l'inspecienr des 

stallations clessées. Des pictograzmes, placés sur les lieux ou les portes d'accès des stockages 
rappelent les risques présentés par Fes procluits. 

     
     

    

    éjudice des dispositions Eu code du tr, des consignes précisan! les modalités d'apptication 
des dispositions du présent arrêré sont établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par 

le personnel. 
    

Ces consignes indiquen: notemment 

    orme quelconque dans les zones à risques associés. 
{éleoriciré, réseaux de 

néerdiction d'apporter du feu sous une 
procédures d'arêt d'urgence et de mise en sécurité de l'insrellatior 

fluides), 
# les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
ea procédure d'afene avec les numéros de iéiéghone du responsable d'intervention de 

létiblissement, des services d'incendie et de secours, ei. 
mesures à prendre en ces de faite sur un récipient ou une canal: 

substances dangereuses, 
+ la procédure permettent, 62 ces de lutte contre un incendie, d'isoler Le site afin de pr 

tour transfert de pollution vers Le milieu récepteu 

    

  

sion conrenant des        

    

  

Article 3,832: Syxtèmes d'alarme et de mise en sécurité 

er pour la sécurité ox {a santé publique sont menies de 
es #t destinés à informer rapidement le personnel 

Les installations pouvant présenter ua der 
systèmes de détection et d'alarme adaptés aux rà 
de Fabrication de tout incident. 

  

      

 



is concourant ae décienchemeut ef à Ja taise 

importants pour Ja 
  Les détecteurs, commandes, actionnèurs er autres maiéri 

en œuvre du dispositif d'arrêt d'urgence at d'isalement sont classés "équipemer 
Sécurité" et soumis eux dispositions prévus pare présent arrêté 

     

  

es détecteurs, commandes, ectionneurs et autres matériels convourant au déclenchement et à le mise 
en œusze du dispositif d'arrêt d'urpence et d'isolement son: clairement repérés et pour les commandes 
“oup de poing”, Zacilement scccssible sœue pour opérateur. 

  

ns    

  

jte. Les dispositifs d'alarme soat audibles en tout point 

Article 3 832.3: 

  

Sans préjudice de lappécation des réglementations qui leur sout applicebles, la conception, la 
brication des équipements importants pour 12 sécarité et leurs contrôles répondent aux règles de 

L'an. 

    

ir, qu'efles soient 

  

Ces éléments font l'objet d'une protection adaptée aux agrassions qu'ils peuvent s 
mécaniques, chimiques ou électrochimiques. 

La conception ct l'implacterion des équipements importants pour la sécurité tiennent compte de Jeur 
maintenance et de leur vérification périodiques, afin de faciliter ies opérations et en minimiser les 
risques 

    

En oùte, celles des dispositifs indicateurs (jauges de niveaux, maromètres, détecteurs de 
peractient leur étslonnage périodique ainsi que la vérification de la bonne exécution de four fonction 
Sécorité, 

      

Article 853242 

exploitant met en plrce un ensemble d'actions prédtablies et systématiques pour assurer je bon. 
respect des dispositions du présect arrêté et de celui de ses règles internes de sécurité, 

  

Cere organisation comprend an moins 

t mis en     

  

a3 des vérifications périodiques des installations, aopareils et slockags 
œuvre où entreposés des produits éangereux, 

5). la vérification des divers moyens de secours, d'intervention ainsi que le bon foi 
dispositifs de sécurité, 

€} pour les équipements 

    

    xité, un programme de suivi de maintenance et 
d'essais périodiques spécifiquement adapié à chaque type de matériel, 

© Les modalités d'intervention pour maintenance, vérfiemtion ou modification, ÿ compris 
qualification aécessaire pour intervenir (personnel de l'entreprise ou sous-traitant}, 

©) Les consignes de condeie des installetions (situation normale, situation dégradée, essais 
digues, travaux exceptionnels. y compris là quei 

  

    
      

    
    

  

©) le programme de surveillance interne, visé au paragraphe ci-après, 
8} Teuregistremeet des accidents, incidents ou anomalies de name à por 

mentionrés à l'article LS1i-1 du Code de i'Enviroanement ainsi que des mi 
associées, 

D) ie désignation d'un 

  

  aline aux 
sures correctives 

    

  

    

  

et de son (ses) suppléants) au sein de le société   

CHIMIREC-DELVERT ui axisationnel décrit dans les point #) à 9) 
susentionnés 

 



ide 35228 ” L 

letions 
sui des 

L'exploitant met en. œuvre un programme de surveillance, préétebl et doenmenté, de ses ins: 
dé son orgazisution afin de d'assurer du: bon respect des dispositions du présent arrêté et e 

régles internes de sécurité. 

    

      

    

on des    Les comptes rendus des actions de surveillance sont tenus à la 
issratlations classées. 

position de l'insper 

  l'échéance de l'année civile, um bilan de oetts surveillance esr adressé à l'inspection des instaflations 
£es au plus tard pour le 31 mai de l'année qui s4 

  

    

article S$4: Travons 

  

Tous travaux d'extension, modiFcation où mainienance dans les instailations où à proximité des zoves 
à risque inéammabhe, expiosible et toxique sont réafisés sur la base d'un dossier préétable défini 
acismment leur neture, fes risques présentés, jes conditions de leur intégration au sein des 
insraïletions ou unités en exploïation et les dispositions de surveillance à adopter. 

  

        
    

    

Ces travaux Jont l'objet d'un permis de travail (ou permis de fu) délivré pur ane personne 
nornmément aurorésée. 

Le permis rappels notarament : 

  

» Les motivations ayant eordu 
o ie durée de validité 
»  larature des dangers, 
» le type de matériel pouvant être atilisé, 
> les mesures de prévention à prendre, notammere ies contrôles d'aumosphère, les risques 

d'incendie et d'explosion, la mis iié des installations. 
© les moyens de protection à metire en œuvre notmnment Les protections individuelles, Les 

moyens de luite (incendie, etc. } mis à 1a disposicion du personnel effecuant Les travaux. 

à la défivrance du permis de travail (ou de feu), 

    

en séc:     

  

Tous travaux où interventions sont précédés, immédiatement av 
sur Les Lieux destinée à vérifier e respect des oonditions prédéfinies. 

Jeur commencement, d'une visite 

  

      A l'issue des travaux, uoe réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution, et l'évacuation de 

matériel de chantier : la éisposition des installations en configuration normes ss vérifiée ct attestée. 

  

Certaines interver 

  

ss prédéfinies, relevant de la maintenance simple ex réalisée par le personnel de 
sablissement peuvent fake l'ojet d'une procédure simplifiée.     

Les entreprises de sous-traitance au de services extérieures à l'établissement n'interviennent pour tous 

travaux qu'après avoir obtenu une Babiiftation de l'établi 

  

L'habilitation d'une entreprise comprend des uritères d'acceptation, des critères de révocation ct £es 
contrôles réaisés par létablissement. 

  

En outre, dans le cas d'interveation sur 
s'assure 

Do en préalable aux trevaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, r'affectent 
pas ia sécurité des installations, 

e à l'issue des travaux, que la Fonction de sécurité 
intégraiement restaurée. 

  

équipements importants pour la sécurité, l'explotant 

    

surée par lecdits éléments est



article 3S5: Jnierdiction de fous 

    

  

cterdit d'apporter du feu: sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des 
d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions avant fait l'objet d'un px 

en 

  

    

   

Article à 86 Habit _ frmati 

  

Outre l'aptitude au poste oceupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, ÿ compris le 
personnel intérimaire, reçoivent une Frmarion sur les risques inbérents aux installations, la conduite à 
fenir an ces d'incident ou accident ei, sur le mise en œuvre des moyens d'intervention. En outre, ce 
personnel seçoë une hebälitation pour le posie au’? occupe.   

Article LEZ: Mnyens d’intersention en vas d'acoident 

Article 3,5.7%1u Equipements 

Artisle LETLL: Définition des moyens 

& le 

  

L'établissement est d 
localisation de ceux-ci confommément à une analyse préalabi 
installation et précise les moyens nécessaires pour assurer la maitrise des 

  

ée moyens aéapiés aux risques à défendre et répartis en fonction 
qui apprécie Le potentiel de danger de 

ques inventoriés. 

  

      

Notamment en ce ui conceme le risque incendie, le site est pourvu d'extinéteurs ou de moyens 
d'extinction équivalents adaptés au risque et en nombre approprié. Ils sont judicieusement répartis 
dns P'instatlation. Ces équipements sont maintemus en bon étar, repérés et facilement accessibles 

  

  

    L'exploitant doit pouvoir just inspection des installations classées, de exécution de 
ces dispositions. 

  

ice 357.12: Snrvei Bent 

Les zones de dangers sout munies de systèmes de détection dont les niveaux de sensibilité éépendent 
de la nature de la prévention es risques à assurer. L'exploitant détermine les fonctionnalités ée ces 

stèmes ca référence à un plan de détection. 
     

    

  

surveillance d'une zons de dan! seul point de détection.        Re repos pas sur 1   

L'impiantation des détecteurs résulle d'une étade préaizble prenant eu: compte notamment la nature ei 
La locaïisation des installations, les conditions météorologiques, les points sensibles de létebiissement 
at ceux ée son environnement 

           

       L'exploitant dresse la liste de es détecteurs avec leur fonctiomnaläé, et détermine ies opérations 
d'entretien destinées à maintenir leur efficacité. 

  

èmes de transmission ex de traitement de l'informari 

n du signal sout à sécurité positive. 

  

Toute défaillance des détecteurs er de teurs sy 
est automatiquement dérecié, Alimenéarioe et transmis 

      

    L'établissement 
manière courante où vccusiommellement pour assurer la sécuxité ou la protect 
tels que liquides inhibiteurs, produits absorbant, produits de nevrralisation, 

  

n de l'envireanem ee, next



  Dens le cs d'une ressource en eau incendie extérieure à Pétablissement, l'exploitant s'assure de sa 
disponibilité opérarionnelis permanente. 

  

  L 

  

étabiiss présents sur le site. 

  

rment dispose d'une quenrité de liquides émulseurs adaptés aux prod 

   
Des consignes écrites sont étebliss pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du 
rersonne! st d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura commaniqué un exempiaire. Le 
personnel est entrainé à F'application de ces consignes. 

        

  L'établissement dispose de personnel formé à le lutte contre les és sur le site et au 
rraniement des moyens d' 

    

r le persennel à 
partir des postes fixes er mobiles, les alaanes de danger significatives, les domnées météorologiques 
déspomibies si eîles exercent une inflaence prépondérante, ainsi que touts information nécessaire à la 
sompréhension et à ia gestion ée l'alerte. 

   

    

      Il déctenche les alarmes appropriées (sonores, visuelles et autres moyeus de communication) pour 
alerter sans détai les personnes présenles dans l'établissement sur la nature et Fexiension des da 
encourus. 

    

   ou plssieurs moyens de commanicerios doivent prmmetre la gestion de l'alerte. 

Article 2743 Accès des secours extérieurs 

  

Un accès de secou      équences d'un 
ire (chemins carrossables,..) pour 

1e plus judicieusement placé pour éviter € 
accident, est en permanence rm 
Les moyens d'intervention 

e EXPOSÉS au coi 
   

Article 38/28: Plan k 

Un plan d'intervention des moyens extérieur e1 intérieur est établi e2 concertation avec les services      
départementaux d'incendie at de secours. Des contacts réguliers avec des moyens extérieurs sont 
établis er entretenus. 

   



  

Ds rotevant de ie robriqne 

  

Sont concerées par les pres 
n° 16T.c de le uomenclæure des installations classées. 

  entre de transit comprend 

un bâtiment de 296 m° constitué 

d'une zoue administrative, 
quai de tri couvert affecté aux opérations Ge charg: 

des insvalistions de siockage des DIS (environ 196 m°) comprenant : 
1 des déchets,     ement st de déchargen 

  

V
V
 

  » une alvéole de 30,2 7 pour Le stocicage des avides et des barieries, 
> ane aivéole de 22,6 m° pour le stockage des Mes & huile, 
+ une elréole de 15 m° pour le stockage des produits divers, 

une alvéole de 22,6 m° pour le stockage des produits neutre 
une alvéole de 22,6 15° pour le stockage des produits à broyer, 

+ uns alvéale de 22,6 m° pour le stockage des produits basiques. 

  

  

  

une aire de stock 

  

ge vrac 

     » 3 cuves métalliques verticaies de 65 m? d'huiles noires chacune, 
cuve métallique verticale de 65 m° d'huiles solubles, 
cuve métallique verticale vide de 65 m° 
zone de déchargement et chargement des à 

  

o es. 

Article &LLEL: Alvénles de stckage des DIS et quai de tri 

Les matériaux constitartfs des alvéoles sont compatibles avec la neture des déchois qui 
srockés ; leurs forme et aménagement pernotteur un nettoyage facile. L'alvécle destinée au 
des acides et bateries Goit être mani d’ua rovérement étanche et inattaquable. 

      
     

  

cnnées et étanchéifiées et doivent Être visitables. Chaque alvéole doit Stre 

sou euéfisante pour liscler de lalvéole voisine 
Les alvéok 

  

sont » 

  

pourvu de mureres latérales de han 

    

Le stockage en fiis est lirité à une capacité de 160 unités. 

  

    Les stocks de produits sofides, susceptibles de se solubiliser à l'oax sont abrités de le pluie at proté 
conte les envols de matière fine ou pulvérulente (quai de EX soas abri] 

  

: ALL: Aù sant ideun 

Le quai de wi est aménagé en faible pente de façon à pouvoir récupérer tout écoulement ou 
ééversement malencontreux vers un sanfvea situé en point bas par rapport au quei ; ce caniveau 
relié à un regard de pompage. 

    

 



i 20 ten des Br) 

  iques de réaction et de résistance 

  

Les locaux abritant les installations doivent présenter 1es caracté) 
au feu minimales suivantes 

  

3 matérisux de classe A2 51 DO (anciennement MD), 
2 sus et parois séparant Jes alvéales des locaux administreli® : REI 120 (anciennement 

coupe-fu deux heures), 
+ murs de séparation des alvéoles : RH 126 (anciennement coupe 
3 autres raurs et portes : A2 51 DO (anciennement MD), 
# sol: A2 s1 DD (anciemement MO}, 
» couverture : A2 51 D (anciennement MD) 

  

  

    eu deux heures), 

  

            Les iogaux duivent être équipés ea partis hanle de dispositifs (à déclenchement à le fois 2 
manuel) permetrant Févacration des fumées at des gaz de combustion dégagés en cas d'incendie 

lenterneaux. en toiture, ouvrants en Æaçade où tout autre éispusiiif équivalent). Ces dispositifs sont 
es aux presoriptions de l'article 3.5.2.2 du présent amêté. Les commandes 

manuel sont placées à proximité des Le système de désenfumage doi être adapeé aure risques 
rertioufiers de l'insrallation 

  

         

  

            

  

   
   

  La surface dédiée à l'éclairage zénithal que ce la 
initure. Les matériaux utitisés pour l'éci 
gouttes enflawmées en cas d'incendie où aatré surchaut 

: doit pas excéder 10 % de Ia surface géométr 

  

reg rénithat doivent être tels qu'ils ne génèrent pas de 

  

Article 4 ELLE: Rétentions 

e 

  

sont confonues à l'articie 3.1.7.1.! éu présent arrêté 

  

Les rétentions associées aux alvéoles de stocke     
st indépendantes les unes des autres; dans le cas contraire (rétentions communicantes per 

  

débordement), l'inénstriet s'assare de la compatibilité des produis susceptibles de s°y retrouver 
mélangés, Les rétentions font l’objet d’une surveillance visuelle quotidienne, reportée sur ua registre 
eau à le disposition &e l'inspection des installations classées. 

    

Article 4 LL2: Cuves de stnckage Âes bpiles 

rticle 1121: Conception. protection et accessibilité des cuves et équipements conne: 

aux consitutifs des euves sont compatibles avec ta nature des déchets qui y sont stockés et 
et un aetroyage facile 

  

Les matéri 
leur forme per 

  

    

  Les cuves sont aménagées et positionnées de façon à assurer un transvesement correct et une vidange 
complète des véhicules. 

  

Les cuves et canatisatié Ges conne les agressions zaécaviques (notament du fait des 
véhicules) 

  

sont pro! 

  

Des dispositifs de niveau avec report d'alarme sonore ei visuel équipent ces cuves. Le niveau de 
chaque vuve doit pouvoir êre contrêlé sn permanence depuis le poste de dépotage et l'alarme de 
niveeu aut doit interrompre automatiquement T° de dépotage en cas d’eriviate de niveau 
maximil 

    

rai      

LLes postes de raccordement des imyaux of les postes de pompage doivent êre placés à l'intérieur des 
rétentions. 

   

 



  

Les cuves doivent par ailleurs être équipées d'un dispositif de 1rop plein permettant dé cotleoter tout 
débordersent accidentel 

Article 4142.24 Rétentions 
3 du 

  

  ion conforme à l'ertiel 

  

    Le revétement intérieur de la rétention doi, en ces de fuite acvidemtelie, résister aux agressions des 

déchets stockés. 

    

sortée sue un registre tenu à ia 

  

La vétentios 

  

ur Vobjet d'une surveillance visuelle quotidienne re 
disposition de l'inspection des inste 

rtiste 41122: Aire je déparnge 

        L'expoitant doit mere er pince un dispositif d'obturation du regerd de collecte des eaux plvisk 
éqipant chaque aire de dépotage, Celui-ci devra être activé lors de toutes Les opérations de dépotage 
ou de reprise de déchets liquides vrac ou äins. Une procédure devra être établie à cet effet.     

  

Laire de céporage est imperméahäisés, en rétention, correctement entretenue et netiyée. Ses caux 
sont dirigées vers ie déboubeur-séparateur d'hydrocarbures da site. Elle est également équipée d” 
dispositif permerant la mise à la terre des véhicules. 

   
  

  

SE possible, des moyens physiques préviennent les emeurs de manipulstions. Des dispositions 
particulières telles que des cétrompeurs sur les tupanteries, diamètres de branchement différents, 

pour interdire touts possibitité de mélmge accidentel lors 

  

consignes appropriées,… doivent être pr 
un dépotage. 

  

soûës incompatibles sont séparés. Les urifices de dépotage seront 

  

Les pot 
clairement & 

s de déchargement de 
lentifiées 

    

: L aires de cirenati 

     5 aires de circulation st de manœuvre des véhieules doivent êre étmehées et les eaux pluvieles de 
issellement colleces ot préaitées si nécessaire pour rejet dens le réseas communël 

      

es sires &e cirvulätion doivent êlre netoyées chaque fois qu'elles seront souillées. 

Article 41: Émission de vapeurs et d'odenrs 

  

es à la prévention des émissions de vapeurs et     L'exploitant met en œuvre les moyens n 
d'odenrs 

Article ALLS: Ventilation / chanfiage 

Les ncaux de stockage sont ventilés naturellement 

    Aucun dispositif e chauffage n'es autorisé dans les locaux de stockage. 

56



arti 22 Exploitati 

  

L'exploitant doit sbtenir du producteur tous les reasefmements qui lui sont nécessaires pour &v 

  

  Homme connaissance du déchet, en vue de réaliser une prévection efficace des pollutions el risqu 
dans son installation. 

  

2 
  ursque l'exploitant modifie ls 1ype de déchet stocké dans une cnve, il procède à son nettoyag 
préchable er s'assure que les règles de compatihifité concement ia nature des déchets successifs soût 
respectées. 

      

  

   
(eumérotation, capacité, nëture du 
possinle des déchets qui ont été   déchet soëks), L'exploïam tient une dl 

sntreposés dans chaque euve. 

n de     at intérieur et sxtérienr des cuves doit être contrôlé aussi souvent que nécessaire en fon 
l'agressivité et des danger présentés par les produits entreposés. L'exploitant procède au moins à quatre 
inspections visuelles par az des Eles sont régulièrement déberrassées des dépôts (éliminés en 
tant que déchets) 

  

       

cdraulique, avec une surpression de SU %     1 fete procéder par en organisme spécialisé à use épreuve In 
où d'au raoins 9,3 bers, tous les 10 ans maxi 

  

L'exploitant doit procéder à une telle épreuve pour l'ensemble des cuves construités il y a plus de dix 
années et rémemetrre les procès-verbaux correspondants à l'inspecteur des installations classées 

    

  

Une consigne d’explotation doi. être établie et affichée an niveau de chaque airs de dépoiege, 
détaillant le procédure à respecter lors ée ces opérations, afin d'éviter tout risque de pollution 
accidentelle. Les opérations de dépatage doivent se fire sous la serveillance d'un préposé qualifié. 
Tout chargement ou déchargement de véhicules desservant l'établissement, tout stockage de FES où 
containers d'offluens sont interdits eu dehors des aires de dépotage et de stockage. 

    

  

        
    

        Ha dehors des heures d'exploitation, les engins de menutention sont remisés sur une aire matérialisée à 
cet effet, séparée des aïvéoles de stuckage. Îl est interdit de parquer les engins au sein des alvéoles de 
stockage. 

  

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de Yétablissement doivent pouvoir starionnez 
us occasionner de gêne sur les voies de circulation externe à l'établissement tout en laissant dégagés 

les accès nécessaires aux secours, même en-dehors des heures d'exploüation et d'ouvormre de 
Vétebissement, 

  

      
  

Ariicle dL2.1: Liste des Aéchots admissibles sk 

    

Ss sur Je site 
# Bases, 

e  Acides, 
8 Neutres (sol 
+ Filtes à hrile, 
5 Batteries 

«Soldes ou péteux à broyer (fs souif 
+ Divers (piles, tubes 
o Huiles usagées, 
2 Hiles solubles. 

    

   an, aérosols,



Anice4L22: Provenance des Aéchets 

  

«récupérés sur les départements suivants    

  

o Cher 
e Creuse {2 
° 66, 
e -er-Loire (37). 

  

s  LoiretCher 
9 Vienne (86), 

  

D 

  

    eutres (solutions açué: 

F2 
5:72 

Filtres 7,2 

Batteries : 32 m . 
Soliées où pêteux à broyer : 40 mf 
Divers : 3,2 0° 
Hoiles usagées : 195 m 

Prodni 
Bases 

ses chargs 
   

         
  

  

  

Les déchets en transit sur Le site ne pourront dépasser les sonnages annusis suivants 

ques ou minérales) : 165     «Produits neutres (solutions aqueuses chargées de matières 0: 
icones 

> Bases : 85 tonnes 
e Acides : 85 tonnes 
»  Neutres :165 tonnes 
2 Filtres à huis : 500 tonnes 
» Batteries : 850 tonnes 
2 Solides ou pâteux à broyer : 350 ionnes 
s Divers : 65 tonnes 
+ Huiles usagées : 1500 tonnes 

  

   +. Huiles soïubles : 700 tonnes 

Article 4128: Musen de contrôlesdes quantités 

LLe site est équipé d'un moyen de pesage (balance de 3 tonnes) afin de vérifier Le tonnage des déchets 

arrivent er soriant de la siation de transit. 

Arricie 412.6: Srackage en flte et containers 

sstion et sous quai couvert, Le so 
permanence en parfait état de 

  

Les chargements et déchargements se font sur aire ésauche, ser ré 
des aires de ii, &e transport et de stockage écit être maintenu 
propreté 

    



   Les fts sont stockés on rétention uniquérsent dans les alvéoi 
Lontainer doir être identifié, Tout contenant pereé doit être débarrassé de som stockage, À 
roconditionné 

Jes DÉS concitionnés ne doivent subir aucune opération de regroupement (transvasement où 

roconditlennement) sauf situañon esceptionneile (perforation, reuversement…)L'induerki se 

débamasse Ge tout contenant foyard dès sa Gé de à sun reconditionnement    

  

Dans chaque alvéoie, les Ds ou containers sont hermétiquement fermés et entreposés sar palettes 
+ empilement excède pas 2 hauteurs (sous corlition de résistence suffisante des contenants). La 

tebilité des stookages doit être assurée. 

  

  

La durés de sinckage ne doit pas dépasser 99 jours. 

  

Le nombre de Frs six 

  

és ne peux dépasser velui indiqué Particle 4.1.1 

  (usure des déchets entrenosés). 1 est interdit de 
le mélenge peut être à l'origine de, réacti L'uffectation des slvéoles est cieirement préciss 

stocker dans wse même alvéole des déchets donl 
gereuses, 

      
    

  

Les dépôts sont congus pour permeztre un accès fast aux divers récipients et la bre cireulation entre 
Les piles de Ms. 

Article 4,127: Analyses Échantillons 

L'expioilaot doit obtenir de producteur tous je renseigneroents qui lui sont nécessaires pour avoir 

ne bonne connaissance du déchet, ea vue de réaliser une prévention efficace des pollutions et risques 
dos son inst 

  

  

   
Ain de pemsetire de procéder aux enquêtes, vérifications et contrôles qui peuvent êre demandés, 

L'exploitant doit archiver, sur le site, les échantillons ayanl déterminé l'acceptation de prise en charge 
des déchels sur ce dernier (paur les liquides stockés en vrac) 

  

Avant toute expioïañon sur le sine, l’exploitent prélève un échantillon de tout déchet le permettant 

s qui sont déjà identifiés et étiquetés, les batteries, les ffltres à huiles, ies 
5 aérusots et tes déchets solides). 

auf: ceux en Mes fer 
tubes néons, les pile: 
    

    

Il l'archive et Je conserve 1 mois après le départ du décher, 

  

Pour l'analyse des déchers qui seront stockés (préaleble aux acceptations de pr 
traitement), l'exploitant fair appel an tant que de besoin à des moyens extérieurs : producteurs des 
déchets, descinaraires finaux, laboratoires agréés 

  

Des analyses (effectuées avant acceptation sur ie site ée transit) portenr, selon ie décher considéré, sur 

Tes paramètres suivants : 

  

     pour lex biquides les Roues ire pérenx inctiné à linoinérat 
pourcentage de sédiments ex teneur en cendee 

9 porriseacides.er les bases : pH, Cr”, CN’, métaux foi 
eur en ea, DECO après cassage et phénels 

ion : pH, pCL teneur en chlore, 

  

       
   
traitement,



  

Le centre de transit dispose d’'uz moyen pr 
emivant sur Le sfte ; ce contrôle est opêré dk 

pre de contrôle directe ou indirecte des masses de déchets 
façon systématique.    

  

Pour les déchets nécessitent un BSDI. Fexplotant dispose, avant d'accepre- un déchet, d'un dossier 
d'identification comporaat tous les renseignements analytiques ainsi que ceux refetifs au producteur. 

  

el de À janvier 1985, chaque déchet entrant des 
doit être accompagné Enn borderean de suivi 

     

  

      

   

  

    ‘exception des huiles usagé 
conforme audit arêté et établi par Le prodacteur 

Lorsque le déchet est admis sur le centre, un 
au producteur 4345 
déchet 

   territorialement compétent doit être immédiatement prévenus de ce re 

+5 déchets déclarés non admissibles sur le centre doit être soit retourué aa producteur so, ser ordre 

de ce dernier, être transférés dans un centre de iraïiement dmen: autorisé, L'Inspeciour des 
Tnsalations Classées tervitoriafement compétent doit tre immédietement prévenu ée ce refus. Tous 

refus d'acceptation sera communiqué à l'Inspectezr des Installations Classées dans les plus brefs délais 
3 une confirmation lui sera envoyée par courrier dans les trois jours suivant le refus. 

          

sur es déchets, l'exploitant doit mentionner 
déchets avant 

Lorsque des opérations de regrouement sont effectuée: 
notamment ie où les destinations finales des déchers sur le bordereau de suivi des 
résxpédition au producteur, 
remise des déchets à un tiers on # 

producteurs iniriaux concemés af les quantités de dé 

        
    veau bordorcan de suivi mentionnant en outx 

cbets corsspondantes, 

    

Sauf pour les hoiles usagées, tout départ de déchet doit êre accompagné d'un BSDI conforme à 
aurêté ministériel du À janvier 2985.   

À x réception des déchets, l'exploitant : 

  

» vise le document accompagnant le chargement prenant ainsi connais 
ation fale prévus par le producteur pour le déchet ; 

e procéde à des tests d'identification ; 
» récupère les éléments justifiant Ia nature dés déchets 

    

  

la 

  

Lors du départ du déchet vers l'unité é'élimination, l'exploitant 

s confirme at producteur Is destination donnée au déchet 
9 transmet à l'éliminateur les documents mentiai 

renseignements fourmis par ie prodn 

    

      

iminateur de tout incident où anomalie sorveau sur un déchet en   L'exploitant informe producteur et £ 
sors d'exploitation. 

  

Aile 4128: Registres d'entrée et sortie 

    Chaque entrée de déchets fait l'objet d'un enregistrement sur un document précisant ax mi 

 



s ladrte, 
5 le dom du producteur, 
> lanatore er Ja quantité de déchet, 
+ le code de la nomenclature en vi 
+ les modatités de transport, 
2 Pidenrité du transporteur, 

ak 5 des aralyses de réception ou la référence de la Fcke dar 
éro de certificat d'acceptation, 

kage, la référence de la euve ou de l'alvéole, 
nalé du décher. 

eur, 

            

  

ss, 

  

    

  

» la destination 

  

déchet fait objet d’un earegistrement sur un document pr 

  

sortie 

  

= ladaie, 
+ lenomée l'élimine 
+ les modalité: 

2 l'identité du rançportew, 
e la nature et la quantité du chargement, 
e Porigine de chaque déchet composant le che 

en vigueur 

s les incidents éventuets. 

    

   

rement, avec les codes de la nomenclature 

  

    

aseigné quotidiennement 

  

re dé comptabilité, par cuve et par alvéole, es 

  

    Ces registres sont tenue à la disposition de Finspecteur des installati 

Aigle ALU Tonsvasemen, 

  

ment de tout véhicule Fexploiræor s'assure que :     vent de charger où de faire procéder au ch 

     » le marériar coustinnif de le cuve patible avec le déchet devaor y être 
vransporté, 

s Le véhicule esr apte au transport du déchot à cherger et notamment que son cirentt 
électrique est prévu à cet effet; 

» le véhienle est propre er que les traces du précédent chargemei 
gw'elles ne présentent pas d'incomparibitité : 

+ Le chergement és mécaniquement compat 

  

benne est 

ont été nestoyées où 

      

  L'exploïtazt s'assure préslablement de le sompatibilité des moyens de transrasement, chargemunt, 
déchargement (pornpe, flexible, chariot élévateur, pont reutanr…) avec les déchers. Il s'assure que la 
cntemination des précédentes cpérations ne crée pes d'incompatibilété. Î s'assure que les opérations 

déchargement, chargement, tracsvasèment, ne domment pas lieu à des écoulements et émissions de 
st ae sut pas à origine de pollution atmosphérique. 

        
   

  

  

Article 412 Lavage, nettoyage »t contrôle des véhicules 

      Les vaux de netoyage ées zones de transit de déchets soat collectées dans des ‘ts et stockéos avec à 
déchers correspondants, puis liminées deas une israllation eutorisée. 

L'exploitant prend toutes dispositions pons que le centre soit propre et pour que les roues €: bas &e 
caisse des camions entrent où quant le centre soient propres 
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L'expioicant doit s'assurer que les véhicules amvent à son insrelletion sout vosçus pour vider 

Fement leur conteau, st vérifier que Je Séchargezent du véhicule est elfbeé complètement. 
    

  

    

      

je, le nettoyage des citernes et éléments de contenance 
Îe site : Il est opêré dans des installations 

  

É’une ststion de lavage spé 

  jous les véhicules transitant dans l'installation, même sil n'en est pas pro 

  

ploiant vér 
où gestionnaire 

  

      ’exploïant s'assure que les transporteurs collecteurs dont 
règles de l'art on matière de transport et que Les w 
prescriptions du réglement suc le œansporr des matières dengoreuses (par exemple, en demandant de 
&e Faire présenter la carte jaune da véhicule) et à toute réglementation spécifique en la matière. Il 

< tout véhionte 2e présentent pas Les garanties suffisantes pour la protection de l'environnement 
ét ceux ne se soumettant pas anx obligations de lavage. 

emploie Les services respectent 1e 
5 sont, rotamment, conformes aux        

      
    

       

  

  Pour les huiles solubles où usagées, les contiôles ou levages peuvent être espacés mais une période 
dot être fixée par l'exploitant 

  

Pour le ces où un véb: rmanence au transport d'un même déchet, et si 

exploitant peut s'en axsurer, les lavoges peuvent no pas être systématiques 
    

Article 4 Le Surveillance 

L'ox 
tes déchets rec 
4 janvier 1985), ainsi qu'on rapport sur tous les incidea 

joitant doit transmettre à l'inspecteur des installations classées ene synthèse mimestrielle de tous 

24 ve enlevés et résultant des activités (conforme à l’article 8 de l'arrêté ministériel du 
de fonctionnement, 

    

    

  

Cet synthèse trimestrielle comporte au minimum les informations suivant 

2 nom et coordonnées du proëucteur du déchet, 
+ désigration du décheë, 
2 code issu de la nomenciature « déchets » a: 

o quantité du déchel ea tonne, 
a conditionnement du déchet, 
& mode de ransport, 
s nom et cocrdonnées du destinataire du déchet, 

s stocks au jour du récapituletif 

     

  

    

a, Ltnformati 

écembre 1993 fixant les modalités d'exercice du droit à l'information 
pnibèse sur 

  

Tn applisarion du décret du 29 
sn matière de déchers, l'exploïtent doit éxblir chaque année un document de 3 
l'exploitation de 

  
  

  

ë



Article 42: Règles applicables aux installations de récupération des déchets cansentionnek en 

provence d'installations nucléaires de base 

  nstalistions relevant de la rubrique 

  

Sont concemées par les prescriptions des aricles 4.2.1 à 4.23, le 
nomenclature des instaliations classées. 

    

ection de radioactivilé.     équipée, à son entrée, dun dispositif de & 

artice422: Procédures de contrôle de nan-csonnement 

es opérations strictes de contrôle 8e nar-rayonnement des déchets en provenance de sites nucléaires 
£e base devront être systématiquement opérés avant accspration des déchets sur La station de transit 

      mé de cet opércin devra être établi 
, en sortis de site de provenance du décher et ne procédure visant à vérifier la 20 

En contrôle par un dispusiif de déueztion de radioacti 
à l'entrée de la station de transit 

  

      

    

À chaque erciée sur le centre d’un chargement de déchets issus d’une INB (installation nucléaire de 

base), un document justificif de non-rayonnement à la sortie du she de prorenanee, devra être 

présenté. Ce document et l'absence de déclenchement au dispositif de détection à l'entrée du centre 

de transit conditionent l'acceptation des déchets sur ce dernik 

  

if du caractère non radicaclif des déchets, emcun de ces 
sir 

    En cas d'absence de énoument justié 
derniers ac pourra être accepter sur le centré de tran 
  

Article 4242 Pracédnresen cas die nan-confnmité des déchets 

  

Les déchets soumve de rayonnement ne sont pas acecptés su lo centre ee doivent systématiquement 

Bite réacheminés sur leur lieu de production pour décontmiration ou mis en quarantaine sur le cestre 

de transit 

article 4.2.4: Mise en quarantaine 

a minime d'une aire grillagée (ou d'un local) pourvue d'un dispositif de fermerure 

à ioate persunne non-anterisée), dessinée à aceueillir es déchers ayant déclenché 

ré. 
   

2 site dispos 
{interdisant Faces 

Le dispositif de détection de radiogctivi 

      

Un balisage de séeurité (respectant les distances de rayonnement) est, si nécessaire, mis en place 

autour de Faire (ox du focal) de quarantaine. 

   Les conditions des stoskage des déchets contaminés respectent Les prescriptions du présent arrêté. 

  

le de Leur degré d’iradiafion par un organisme Les déchets mis en quarantaine fort l'objel dun cent 
ci Hransport quel coute menipelation, Pa cas de nécessité, un traitement approprié est 09 
des déchets contains est respectuenx des réglementation applicahies en la mati 
        

   



TUTRE £: Documente XL trananentre 

2 présent fre récapitule Les documeuts on les contrôles à effectuer, que l'exploitant doi trmsmerrre inspection des installatiocs classées où au réf     
  

| Pormmë/ Contrôles à k 1] 

| | 

    

antenne Li Transmission 
Foute modification appez 

| installations 
H ion des accidents sin | Sens délai 

z F éeaux | 

  

vent réalisation, à la préfecture 

  

    

  

Bilaz de fonctionnement Tous les 
T'Pian de sunveiliance environnement ? 18 mois après le notificate 

sécurité i présent arrêté eu plus tard 
il de Fapplication du plan | 
de survrillance 

ans 

    

      
Elan a 

  

Tous les ans    plus 
| Déclaration en préfeerere dans le 

mois qui suit 
Dossier à déposer en Préfecture | 

|” Cessation d'activité à envoyer aux 
e d'activité TGAP } douanes avec copie à l'inspection | 

— j des installarious classées 
Bilan annuel de (a surveillance des | Au 32 mai de l'antée suivante au 

eaux souterraines plus tard 
Dans le mois qu suit la réal 

des mesures 
: : 1 Au 37 mai de l'année suivante au Bilan de la surveilance interne Toute 

  

| Changement d'expioitent 

  

Cessation définitive d'acé         

  

Cessation défini     
     

  

on 

  

  Contrôles des niveaux sonores 

       

  

 



LITRE &: 

  

   

  

   

  

Le présent arrêté d 

  

  

    
  

    

À. Tévistation des à 
LL _21 . É Le dossier d'aniorisation À Î Eli 2e bilan emmme des vifisations d'esr | 34 Les plans et schémas des réseaux 3170 | Le registre de contrôle des vanelisations et de 

_remplaçement des Hexihles _ 
» Les fiches de données de sécurité des 

produits 
» Le dossier de lutte contre ta pollution 

l accidentelle des ane . 
e  L'élimiation des déchets : 

| caractérisation ei quantification de tous 
s déchets générés: 

[+ Le bia annuei pr 

Î 

| 
! 

        

    

  

isant Les taux et cs      
nement relatifs à l'enlèvement des 

déchets 
x relatif qu sui des déchets 
Dossier de sécuriné 

9 La liste des ÉKments importants pour & 
sécurité . _ 

Le plan des zones de dangers 
Les rrports de contrôles des instalfatio® 

électriques 
Les consignes d'exploitation 

© Le plan général des stockages des produits êt état 
indiquaor la nature et la quantité des proc î 

dangezennx stockés 
35323 Les consenes de sécurité 

Les comptes-rendus des actions de surveitlence 
les installations et de F'oreanisation 

à. Les consienes générales d'interrention 

     

     

           

  

           

 



LITRE 7: Mudalités d'apolt 

  

Le présent arrêté est applicable dès se nobfi 

tidle 72: Cade du travs 

    tious #insi fixées ne pourront er ancur cas, ni à aucane époque, faire obstacle à l'appéication 
dispositions dictées par le livre E du code du travail ci des décrets réglementaires pris en livre ds l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité des travailleurs, ni être opposées aux 

tre régulièrement oréannées pour cs but. 

      

exécuéion duc 
mesures qui pourraient 

    

  

Article 3: Evolution des prescriptons 

Indépendemment de ces prescriptions, l'administration se réserve le droit d'imposer ultérieurement, 
ores celles que nécessherait l'intérêt général.    

Article tés Permis de constrnire 

  à présente autorisation ne dispense pas de la demande de parmis de construire par l'article L 421.2 
de code de l'urbanisme, si Besoin est 

  

Les éroits des ters sont ot demeurent expressément réservés. 

Article Téx Sanctions 

Les infractions où l'inobservation des conditions légaies fluées par le présent arrêté entrainexont 
application des sanctions pénales er adminisæatives prévues par e Code de l'Environnement     

Acide D: Exécution 

éral de 12 Préfecture de l'Indre, Monsieur le Maire de BUZANCAIS, 
lusie, de la Recherche et de l'Environnement de la région. 

chergés, chacun en ce qui le conceme, de l'exéoution du 

  

Monsieur le Secrétaire Gk 
Monsieur le Directeur Régionat de l 
Centre etat agent de la force publique s 
présent arrêté, 

     

  

Pour LE PRÉFET, 
et par détégaion, 

F5 Bari Gérés 

Ftesanmnel AUBRY


